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Monsieur le Président,

Messieurs les Ministres,

Chers Collègues,

La Commission de l'Economie générale, des Finances, du Plan et de la
Coopération économique s'est réunie le samedi 21 novembre 2015, sous la
présidence de Monsieur Babacar DIAME, Président de ladite Commission, à
l'effet d'examiner le projet de loi n02ü12015 portant loi de finances pour l'année
2016.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Amadou BA, Ministre de
l'Economie, des Finances et du Plan et Monsieur Birima MANGARA, Ministre
délégué auprès du Ministre de l'Economie, des Finances et du Plan, chargé du
Budget, entourés de leurs principaux collaborateurs.

Prenant la parole pour présenter l'exposé des motifs du projet de loi de Finances
initiale pour 2016, Monsieur le Ministre de l'Economie et des Finances a
indiqué que ledit projet de loi est arrêté en équilibre à 3022,39 milliards FCFA
contre 2869,032 milliards FCFA en 2015, soit une hausse de 153,358 milliards
en valeur absolue et 5,35%en valeur relative.

1. Les ressources de la loi de finances initiale pour 2016 se décomposent
comme suit:

LI-Les ressources du budget général

Elles sont projetées à 2924,64 milliards en 2016 contre 2776,782 milliards
FCFA en 2015, soit une hausse de 147,858 milliards FCFA en valeur absolue
et 5,32 % en valeur relative. Ces ressources proviennent:

- des recettes fiscales: 1721 milliards;
des recettes non fiscales: 113 milliards;
des recettes exceptionnelles: 63,74 milliards;
des remboursements prêts et avances: 3 milliards;
des dons budgétaires: 58 milliards;
des emprunts: 531,9 milliards;
de la coopération internationale: 434 milliards.
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1. 2 -Les recettes des Comptes spéciaux du Trésor

Elles sont attendues à 97,75 milliards en 2016 contre 92,25 milliards en 2015,
soit une hausse de 5,5 milliards en valeur absolue et 5,960/0en valeur relative.

2. Les charges de la loi de finances initiale, pour l'année 2016, sont arrêtées à
3022,39 milliards contre 2869,032 milliards en 2015, soit une hausse de
153,358 milliards en valeur absolue et 5,35 % en valeur relative.
Elles comprennent:

2. 1. Les charges du budget général

Celles-ci sont estimées à 2924,64 milliards en 2016 contre 2776,782 milliards
FCFA en 2015 ; soit une hausse de 147,858 milliards FCFA en valeur absolue
et 5,32% en valeur relative. Elles comprennent les dépenses ordinaires (dette
publique, dépenses de personnel, dépenses de fonctionnement) et les dépenses
d'investissement:

2.1.1 Dépenses ordinaires 1879,64 milliards

- la dette publique: 595,64 milliards;
- les dépenses de personnel: 538,188 milliards;
- les dépenses de fonctionnement: 745,812 milliards;

2.1.2 Dépenses d'investissement 1045 milliards

-les dépenses en capital sur ressources internes: 611 milliards;
-les dépenses en capital sur ressources externes: 434 milliards.

2.2-les Comptes spéciaux du Trésor (CSTG)

Ils sont projetés en ressources et en charges à 97,75 milliards FCFA.

Satisfaits de la présentation faite par Monsieur le Ministre de l'Economie, des
Finances et du Plan, vos Commissaires ont adopté, à l'unanimité et sans débat,
le projet de loi n020/20 15 portant loi de finances pour l'année 2016. Ils vous

demandent d'en faire autant s'il ne soulève, 'de votre part, aucune objection

majeure.
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Monsieur le Président,

Messieurs les Ministres,

Chers Collègues,

La Commission de l'Economie générale, des Finances, du Plan et de la
Coopération économique s'est réunie le samedi 21 novembre 2015, sous la
présidence de Monsieur Babacar DIAME, Président de ladite Commission, à
l'effet d'examiner le projet de loi n022/2015 portant approbation du Programme
Triennal d'Investissements Publics (PTIP) 2016-2018.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Amadou BA, Ministre de
l'Economie, des Finances et du Plan et Monsieur Birima MAN GARA, Ministre
délégué auprès du Ministre de l'Economie, des Finances et du Plan, chargé du
Budget, entourés de leurs principaux collaborateurs.

Prenant la parole pour présenter les caractéristiques générales du projet,
Monsieur le Ministre de l'Economie, des Finances et du Plan indiquera que le
Programme triennal d'Investissements publics (PTIP), répertorie l'ensemble des
projets et programmes financés par l'Etat et ses Partenaires techniques et
financiers sur un horizon de trois (3) ans, par secteur et sous-secteur, en liaison
avec le cadrage macro-économique.

Le PTIP est, à contenu précis et quantifié, révisable tous l~s ans et dont les
tranches annuelles sont exécutoires, puisque correspondant aux dépenses en
capital de la loi des finances. Il fait l'objet d'une loi votée par l'Assemblée
nationale lors de sa session budgétaire.

Historiquement, de l'indépendance (1960) au début de la mise en œuvre du
programme d'ajustement structurel à. moyen et long termes (198,5), la
planification des investissements publics était gérée dans le cadre des plans de
développement économique et social.· Ces plans couvraient une période 'de
quatre (4) ans. Il était prévu une seule modification à mi-parcours p~)Urtenir
compte des derniers changements.
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Ainsi, avec la mise en œuvre du programme d'ajustement structurel à moyen et
long termes (1985-1992), est intervenue la réforme du système -national de
planification en vue d'une optimisation de l'utilisation des fonds publics.

Le nouveau système de planification a été mis en application à partir du premier
Programme Triennal d'Investissements Publics (PTIP) 1987-1990 et le budget
consolidé d'investissement (BCI) 1987-1988.

Le PTIP offre les avantages ci-dessous:

- il opérationnalise la vision claire et précise du Gouvernement qu'est le
PSE' ,

- il fait l'objet de révision annuelle pour prendre en compte de nouveaux
projets et programmes d'investissements publics initiés par le
Gouvernement sur la base des préoccupations des populations
(Exemples: PUDC et PROMOVIL qui intègrent le présent PTIP) ;

- il prend en charge les autorisations ,de programmes qui constituent le
support juridique des marchés pluriannuels.

1. Caractéristiques du PTIP 2016-2018

Le présent PTIP 2016-2018, à l'instar de ceux de 2014-2016 et 2015-2017,
matérialise l'ambition d' «un Sénégal émergent en 2035 avec une société
solidaire dans un Etat de droit», laquelle repose sur la mise en œuvre du PSE,
notamment de son Plan d'Actions Prioritaires (PAP) 2014-2018.

Toutefois, le PTIP 2016 - 2018 comporte au moins quatre innovations majeures
par rapport aux programmes précédents.

Dans la méthodologie d'élaboration tout d'abord, le MEFP a privilégié,
davantage que par le passé, l'approche inclusive par une implication étroite des
ministères sectoriels. C'est ainsi que ces derniers avaient été sollicités par voie
de circulaire pour fournir au MEFP une contribution portant sur:

-la place dans l'économie nationale.Tes contraintes et les politiques de leur
sous-secteur;

- leurs principaux projets et programmes, ayec l'état de leurs financements;
- les réalisations physiques obtenues et projetées.
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La deuxième grande innovation découle du changement de paradigme dans les
stratégies mondiales de financement du développement, avec le passage des
Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) aux Objectifs de
Développement Durable (ODD). C'est ainsi que les projets du PTIP sont
désormais organisés autour des ODD les plus significatifs. Dans le même temps,
un bilan des résultats obtenus par rapport aux OMD est dressé.

La troisième innovation majeure est la systématisation de l'évaluation ex ante
par la méthode coûts/avantages des nouveaux projets intégrant le PTIP ; ceci en
droite ligne avec l'amélioration de l'efficacité de l'exécution de la dépense
publique.

Enfin, les réalisations physiques effectuées sur la période 2012 - 2015 en termes
d'investissements publics font l'objet d'une présentation par sous - secteur.
Le PTIP 2016-2018, d'un coût global de 3 866,073 milliards de francs CFA,
est le principal jalon de concrétisation du PAP du PSE dont il reflète exactement
les allocations pour un montant de 3 765,773 milliards de francs CFA, soit
97% du coût global du PTIP.

Le reste des investissements programmés, pour un montant de 100,3 milliards
de francs CFA, soit 3%, est constitué exclusivement d'une provision pour faire
face à des dépenses imprévues.

Si le PTIP comporte des projets en cours d'exécution sur la période triennale
pour un montant de 2 656,154 milliards de francs CFA, soit 69%, il prend en
compte des projets nouveaux financés par l'Etat et ses Partenaires techniques et
financiers pour un montant de 1 209,092 milliards de francs CFA, soit 31%.

Il. Répartition des investissements par axe stratégique du PSE
. .

La répartition des prévisions d'investissement par axe stratégique du PSE se
présente comme suit:

Axe '1 : Transformation structurelle de l'économie et croissance: 2 416,106
milliards FCFA, soit 64% ;
Axe 2 : Capital humain, Protection sociale et Développement durable: 990,152
milliards de FCFA, représentant une part de'26% ;

Axe 3; Gouvemance, Institutions, Paix et Sécurité: 359,515 milliards de
FCFA, soit 10%.

4

Cf loi n°2015/23 du 18 décembre 2015

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



L'axe 1 « transformation structurelle de J'économie et croissance »
concentre 64% des investissements programmés durant la période 2016-2018 et
s'appuie sur: (i) les infrastructures et services de transports routiers et
ferroviaires ainsi que ceux de l'énergie, (ii) le développement de l'agriculture,
de I'agro-alimentaire et de l'aquaculture, (iii) le développement de l'habitat
social, (iv) l'émergence de plateformes industrielles intégrées et (v)
l'aménagement de pôles touristiques intégrés.

L'axe 2 « capital humain, protection sociale et développement durable» qui
représente une proportion de 26% des investissements publics de la période, sera
axé essentiellement sur le renforcement de l'offre d'infrastructures et de services
sociaux, la protection sociale et l'autonomisation des groupes vulnérables et de
meilleures conditions de vie des populations pour un développement inclusif et
durable.

L'axe 3 « la gouvernance, les institutions, la paix et la sécurité» reçoit 10%
des prévisions d'investissements du PTIP 2016-2018 pour (i) la consolidation de
la paix et la sécurité, (ii) la promotion de l'Etat de droit, des droits humains et de
la justice, (iii) la promotion de l'équité et de l'égalité de genre, (iv) la réforme de
l'Etat et le renforcement de l'Administration publique (v) l'aménagement du
territoire, le développement local et la territorialisation.

III. Bilan des OMD et prise en compte des ODD dans le présent PTIP

S'agissant des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMb), des
progrès significatifs ont été enregistrés grâce aux investissements réalisés dans
les PTIP précédents, même si toutes les cibles ne seront pas atteintes en
décembre 2015. Globalement, le bilan montre que notre pays devrait atteindrè
quatre des huit OMD. Il s'agit de l'OMD-l (réduction de la pauvreté et de la

. lutte contre la faim), de l'OMD-3 (autonomisation des femmes et égalité de
genre), de l'OMD-6 (lutte contre le VIH-SIDA et les grandes maladies) et de
l'OMD-8 (mise à disposition de l'aide publique et partenariat mondial).

En revanche, l 'OMD-2 (la scolarisation universelle), les OMD-4 et 5 (réduction
de la mortalité infantile et maternelle) ne seront pas· atteints du fait, :'
respectivement de la faiblesse du taux d'achèvement du cycle primaire et du
rythme insuffisant de baisse des taux de mortalité. L'OMD-7 (accès universel à
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l'eau potable et à un système amélioré d'assainissement) ne sera pas également
atteint, même si la cible de l'accès à l'eau potable est d'ores et déjà dépassée.

Les efforts entrepris pour l'atteinte de tous les OMD seront poursuivis avec le
présent PTIP qui adressera onze (11) sur dix-sept Objectifs de Développement
Durable (ODD) que la communauté internationale s'est fixés pour améliorer la
vie des populations et protéger la planète pour les générations futures.

Aussi, le PTIP 2016-2018 s'est-il inscrit dans la perspective de réalisation des
priorités du Plan Sénégal Emergent et de contribution à l'atteinte des ODD, de
par l'importance des investissements (3332,639 milliards de FCFA soit 86%
du programme triennal) qui y sont liés.

IV. Caractéristiques du financement du PTIP

L'état de disponibilité montre que le financement acquis s'élève à 3341,681
milliards de francs CFA, soit 86,4%), tandis que 524,392 milliards de francs
CFA, soit 13,6 %, sont en négociation très avancée avec les Partenaires
techniques et financiers et les conventions de financement y relatives seront
approuvées au courant de l'exercice 2016.

Ce niveau> de financement appréciable est à mettre en parallèle avec
l'importance des engagements obtenus au mois de février 2014, dans le cadre de
la réunion du Groupe Consultatif pour le Sénégal consacrée au PSE et dont la
concrétisation se poursuit.

Par source, le financement du PTIP 2016 - 2018, d'un montant total de
3 866,073 milliards de francs CFA, provient des:

ressources internes pour un montant- de 2 181,285 milliards de francs
CFA, soit 56,4%;

> •

ressources extérieures pour un montant de 1 684,788 milliards de francs
CFA, soit 43,6%.

Le financement extérieur, d'un montant de 1 684,788 milliards de francs CFA,
se répartit en deux (2) catégories:

(i) subventions 'pour un montant de 521,1'79 milliards de francs CFA, soit
31 o ;

.,>
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(ii) prêts à des conditions compatibles avec la stratégie d'endettement du
Sénégal (élément don égal au moins à 15%) pour un montant de
1 163,009 milliards de francs CFA, soit 69%.

Comparativement au PTIP précédent, les investissements publics programmés
dans le PTIP 2016-2018 ont connu une hausse de 522,405 milliards de francs
CFA en valeur absolue et 15,6% en valeur relative:

Cette hausse s'explique principalement par la programmation de projets
d'envergure dans six (6) secteurs prioritaires que sont: les Infrastructures et
Services de Transports, les Infrastructures et Services de l'Energie,
l'Agriculture, l'Education et la Formation, l'Hydraulique et l'Assainissement, la
Santé et la Protection sociale. Ces projets sont les suivants:

- la desserte ferroviaire Dakar-AIBD (TER) ;
- la réhabilitation de l'axe ferroviaire Dakar- Bamako ;
- la construction de l'autoroute Thiès- Touba et le prolongement de

l'autoroute à péage Diarnniadio-AIBD-Mbour- Thiès;
- la construction de la route Ndioum-Ourossogui-Bakel ;
- le programme prioritaire de désenclavement
- les opérations pour la production, le transport et la distribution d'énergie;
- le Programme d'Urgence de Développement Communautaire (PUDC) ;
- le Programme Présidentiel de Promotion des Villes (PROMOVIL) ;
- le programme de construction des universités El Hadji Ibrahima Niass du

Sine Saloum et Amadou Makhtar Mbow de Diamnadio ;
- le projet de construction de la troisième usine de traitement des eaux à

Keur Momar Sarr (KMS 3) ;
- . le relèvement des Plateaux techniques des Hôpitaux.

Satisfaits de la présentation faite par Monsieur le Ministre de l'Economie, des
Finances et du Plan, vos Commissaires ont adopté, à l'unanimité et sans débat,
le projet de loi n022/20 15 portant approbation du Programme Triennal
d'Investissements Publics (PTIP) 2016-2018. Ils vous demandent d'en faire
autant-s'il ne soulève, de votre part, aucune objection majeure.
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1;.;1 Loi de finances ,e,0ur l'année 2016

PREMIERE PARTIE:
CONDITIONS GENERALES DE LiEQUILIBRE

TITRE PREMIER: DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES ET
. '

AUXCHAR6ES

A - DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES

ARTICLE PREMIER: Evaluation et autorisation de perception des

ressources.

1- La perception des impôts, produits et revenus affectés à l'Etat, aux
collectivités locales et aux divers organismes habilités à les percevoir,
continue d'être effectuée pendant l'année 2016 conformément aux lois et
règlements en vigueur et aux dispositions de la présente loi dejinances.

, II - Les ressources internes du budget général sont évaluées dans
la loi de finances pour l'année 2016, à la somme de 2.490.640.000.000
FCFA conformément à l'annexe 1de laprésente loi.

III- Les ressources externes du budget général sont évaluées
dans la loi de finances pour l'année 2016, à la somme de
434.000.000.000 FCFA conformément à l'annexe 1de la présente loi.

IV - Les ressources totales du budget général sont ainsi prévues à
2.924.640,000.000 FCFA.

B - DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHARGES

ARTICLE 2 : Evaluation descharqes

Les charges du budget général sont évaluées dans la loi de
finances pour l'année 2016, à la somme de 2.924.640.000.000 FCFA
conformément aux annexes 3, 4 et 5 de la présente loi.

TITRE II: DISPOSmONS RELATIVES

RESSOURCES ET DES CHARGES

A L'EQUILIBRE DES
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L0i de finances eourl~année 11016

ARTICLE 3 : Equilibre général du Budget

1- Pour l'année 2016, les ressources évaluées dans. l'annexe! de
la présente loi, les plafonds des charges de Z 'Etat et oZ' équilibre. qui en
résulte, sont fixés aux montants suivants:

En millions de FCFA~.

RESSOURCES Montant CHARGES Montant SO

1- BUDGET GENERAL
A - Ressources internes A- Dépenses sur ressources internes

Recettes fiscales 1 721000 Dette publique 595640
Recettes non fiscales 113 000 Dépenses de personnel 538188
Recettes Exceptionnelles 63 740 Autres dépenses courantes 745812

Remboursemettus Prêts et avances 3 000 Dépenses en capital sur ressources internes 611 000
Dons budgétaires 58 000
Emprunts 531900

Total ressources internes 2490640 Total dépenses sur ressources internes 2490640

B - Ressources externes B -Dépenses sur ressources externes

Tirage Dons et emprunts 434 000 Dépenses en capital sur ressources externes 434000
rolili B 4340-00 TOIilIB 434000

TOTALl= (A +B) 2924640 TOTAL 1 = (A + B) 2924640
. '.

2 - COMPTES SPECIAUX DU TRESOR
Recettes 97750 Dépenses 97750

<

TOTAL RESSOURC~S=(J +2) 3022 390 TOTAL CHARGES=(J +2) 3022390

Il - Pour l'année 2016, le Président de la République est autorisé
à contracter des emprunts et à recevoir des dons au nom de l'Etat du
Sénégal d'un montant de 1.023.900.000.000 FCFA. Ces emprunts
pourront être contractés soit sur le marché national, soitsuf'le marché
extérieur auprès de pays ou organismes étrangers et auprès dsorganismes
internationaux, à des conditions fixées par décret ou par convention.

III - Le Président de la République est autorisé à procéder, dans
les conditions fixées par décret, à des émissions' de titres et à des
emprunts à court et moyen terme pour couvrir Z'ensemble des charges de
trésorerie.
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14 Loi' defhiances t2,utl'année 2016

TITRE PREMIER: MOYENS DES SERVICES

A - BUDGET GENERAL

A-l DEPENSES COURANTES

ARTICLE 4 : Services votés

Le montant des crédits ouverts pour la loi de finances pour. 1'année 2016,
au titre des services votés réévalués des dépenses courantes, est fixé à la
somme de 1826 727 489000 FCFA conformément à l'annexe 3 et selon
la répartition par titre suivante:

- Titre 1 Amortissement et charges de la dette publique
- TitreZ dépenses de personnel
- Titre 3 dépenses de fonctionnement
- Titre 4 transferts courants

595640000000 francs CFA
536398 194 000 francs CFA
335878551000 francs CFA
358810 744 000 francs CFA

ARTICLE 5 : mesures nouvelles

Il est ouvert, pour la loi de finances pour l'année 2016, au titre des
mesures nouvelles sur les dépenses courantes, des crédits d'un montant de
52912 798000 FCFA ainsi répartis:

- Titre 2 dépenses de personnel
- Titre 3 dépenses defonctionnement
- Titre 4 transferts courants

1 790093000 francs CFA
17810716000 francs CFA
33311 989000 francs CFA \

Ces crédits sont répartis par ministère conformément à l'annexe 4 de la
présente loi.

},
"\._-

A -2 DEPENSES D'INVESTISSEMENT

ARTICLE 6 : Dépenses en capital sur ressources internes

1- Il est ouvert pour l'année 2016, au titre des dépenses en capital du
budget général, les crédits de paiement d'un montant de 611.000.000.000
FCFA ainsi repartis:

. Titre 5: Investissementexécutés par l'Etat
- Titre 6: Tranfert en capital

1623$17/3000 francs CFA
448668287 000 francs CFA
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II - Il est ouvert pour la loi de finances 2016, au titre des dépenses en
capital du budget général, des autorisations de programmes d'un
montant de 6.274.955.000.000 FCFA.

Ces autorisations de programme (AP) sont reprises conformément à
l'annexe 5jointe à la présente loi.

ARTICLE 7 : Dépenses en capital sur ressources externes

1 Les prévisions de tirage (emprunts et subventions), de la loi de finances
pour l'année 2016, affectées à des dépenses en capital sur ressources
extérieures, sont évaluées à 434.000.000.000 FCFA ainsi réparties:

- Emprunt
- Subvention

230 000 000 000 francs CFA
204000000000 francs CFA

II Les financements acquis affectés à des dépenses en capital sont
évalués à 5.725.931.000.000 FCFA ainsi répartis:

-Emprunt
- Subvention

4254541 000 ooo francs CFA
1 471 390 000 000 francs CFA

Ces prévisions de tirage (PT) et financements acquis (FA) sont repris
conformément à l'annexe 5bis jointe à la présente loi.

B -COMPTES SPECIAUX DU TRESOR

B-1 - COMPTES D'AFFECTATION SPECIALE

ARTICLE 8:

1.- Conformément au développement qui en est donné à l'annexe 2 jointe
à la présente loi. les ressources des comptes d'affectation spéciale de la
loi definances pour l'année 2016 sont évaluées à 78.650.000.000 FCFA.

II - Les plafonds applicables aux comptes d'affectation spéciale pour la
loi de finances pour l'année 2015, s'élèvent à 78.650.000.000 de FCFA.

III - Est autorisé le paiement direct des indemnités et traitements dus au
personnel qui concourt à la réalisation des objectifs des comptes
d'affectation spéciale suivants:
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Caisse d'encouragement à la pêche et industries
. annexes "
Frais de contrôle des sociétés à participation publique.

ARTICLE 9 : Autorisation de report

Les soldes des comptes d'affectation spéciale, au 31 décembre 2016, ne
seront pas reportés à l' exception .du solde créditeur du compte « Fonds
national de Retraite.

8-2 - COMPTES DE COMMERCE

ARTICLE 10:

1.- Conformément au développement qui en est donné à l'annexe 2 jointe
à la présente loi, les ressources des comptes de commerce dela loi de
finances pour l'année 2016 sont évaluées à 150.000.000 FCFA.

II - Les plafonds de crédits applicables aux comptes de commerce, pour
la loi definances pour l'année 2016, s'élèvent à 150.000.000 de FCFA.

III- Il est prévu, pour le compte de commerce « Opérations à caractère
industriel et commercial des armées», un découvert fixéà un montant de
50000000 FCFA.

B-3 - COMPTES DE PRETS.

ARTICLE 11:

1 - Conformément au développement qui en est donné à l'annexe 2jointe
à la présente loi, les ressources des comptes de prêts, pour la loi de
finances 2016, sont évaluées à 17.650.000.000 FCFA.

II - Les plafonds de crédits applicables aux comptes de prêts, pour la loi
. de finances 2016, s'élèvent à 17.650.000.000 FCFA.
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8-4 - COMPTES D'AVANCES.

ARTICLE 12=

1- Conformément au développement qui en est donné à l'annexe 2jointe
à la présente loi, les ressources des comptes d'avances sont évaluées à
800.000.000 FCFA.

II - Les plafonds de crédits applicables aux comptes d'avances, pour la
loi definances 2016, s'élèvent à 800.000.000 FCFA.

8-5- Affectations comptables

ARnCLE 13:

,Compte,tenu des dispositions des articles 8 à 12, les prévisions de recettes
pour l'ensemble des Comptes Spéciaux du Trésor s'élèvent à
97.750.000.000 FCFA comme indique à l'annexe 2 jointe à la p'resente
loi.

Les charges des Comptes Spéciaux du Trésor de la loi de finances pour
l'année 2016 sont évaluées à la somme de 97. 750.000.000 FCFA.

TITRE II : DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 14 : Taxes parafiscales '

La perception des taxes parafiscales dont la liste figure en annexe 6,
jointe à la présente loi continuera d'être opérée pendant l'année 2016.

ARTICLE 15 : Crédits évaluatifs

Aux termes de l'article Il de la loi organique relative aux lois de
finances, la liste des chapitres ou comptes spéciaux du Trésor dotés de
crédits évaluatifs est donnée en annexe 7.

ARTICLE 16: Respect des règles organisant Iesdépenses publiques

Tout acte de dépenses qui engage les finances de l'Etat est subordonné à
l'engagement préalable et à l'existence d'une couverture financière
suffisante, dans le respect des règles organisant les dépenses publiques ..
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Les modalités d'application des dispositions de cet alinéa, notamment le
contenu de la notion _de couverture financière 'et les conditions
d'approbation des marchés publics, sont précisées par instruction du
Ministre chargé des Finances.
L'agent de l'Etat, qui viole ces dispositions, est puni des peines
applicables paf la 'Cour des comptes, sans préjudice d'autres sanctions
adminïstrativës prévues par la réglementation.
Par dérogation à l'alinéa 2 de l'article 17 du Code des Obligations de
l'Administration, la personne qui conclut et exécute un contrat avec
l'Administration sans s'assurer de l'existence de couverture financière
suffisante, par la délivrance d'une attestation à cet effet, ou qui effectue
des prestations pour le compte de L'Etaten violation manifeste des règles
organisant les dépenses publiques, ne pourra obtenir le paiement de
l'intégralité de sa créance.

De même, lorsque des prestations ont été fournies à l'Administration en
l'absence d'un marché public régulier, alors que l'application du Code
des Marchés publics était requise, l'indemnité prévue à l'article 45 du
Code des Obligations de l'Administration ne devra pas couvrir la totalité
de la créance réclamée à titre de contrepartie.

-ARTICLE 17: autorisation de régulation des dépenses
-\

Le Président de la République est autorisé à opérer, par décret, des
abattements sur les dotations applicables aux divers chapitres de crédits
de fonctionnement et de dépenses en capital.

ARTICLE 18: Centralisation des transferts dans le compte unique du

Trésor

Les subventions, dons et autres concours financiers alloués par l'Etat
aux établissements publics, agences et autres entités publiques similaires
ou assimilés sont versés dans des comptes de dépôt ouverts au Trésor.
La mobilisation des fonds, soit pour payer directement des tiers, soit pour
alimenter des comptes ouverts au nom des dites entités dans les banques,
est faite selon un planning arrêté en accord avec le Trésor.

ARTICLE 19: Institution d'une contribution spéciale sur les produits
des minesetcarrlèrés (CSMC)

Il est institué au profit du budget de l'Etat une Contribution Spéciale sur les
Produits des Mines et Carrières (CSMC).

- ,
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r~;

Cette contribution s'applique aux livraisons sur le marché intérieur, aux
importations et aux exportations de substances minérales et fossiles visées à
L'article 4 du Code minier et au ciment. :.

,
~

Sont exonérés de la CSMC :
- Les produits des mines et carrières lorsqu'ils sont utilisés dans la

production de biens soumis à cette même contribution;
les exportations de ciment.

La base imposable est déterminée : ..
-à 1(1 vente, par le prix de cession des produits livrés tous frais et taxes

compris, à l'exclusion de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et de la
CSMC elle-même;
à l'importation, par la valeur en douane augmentée de tous les droits
.et taxes liquidés par la Douane, à l'exclusion de la taxe sur la valeur
.ajoutée (TVA) et de la CSMC elle-même ;

- dans tous les autres cas, par la valeur normale des produits tous frais
et taxes compris, à l'exclusion de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA)
et de la CSMC elle-même.

Le fait générateur de la CSMC est constitué:
- pour les substances extraites' ou produites au Sénégal, par la première

cession effectuée à titre onéreux ou à titre gratuit oupar la livraison à
soi-même pour la consommation personnelle;

- pour les substances importées, par la mise à la consommation
matérielle ou juridique sur le territoire du Sénégal.

- pour l'or, le taux de la contribution spéciale estfixé comme suit :
o 4% pour l'année 2014 ;
o 3% pour l'année 2015 ;
o 2% à partir de l'année 2016.

- Pour les autres produits, le taux de la contribution est fixé à 3%.
Les règles relatives à la liquidation, au recouvrement et au contentieux en
matière de Taxe sur la valeur ajoutée s'appliquent à la CSMC.

Article 20: Prélèvement au profit du financement de la formation
professionnelle et technique
Il est autorisé, à partir de l'année financière 2016 et sur le produit de la
Contribution forfaitaire à la charge des employeurs (CFCE), .en sus du
prélèvement de 5% affecté à l'Office national de la Formation
professionnelle, ainsi que du prélèvement de 5% affecté au Fonds de
Financement de la Formation professionnelle et technique, un prélèvement
complémentaire de 15% destiné au financement de la formation
professionnelle.
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Les modalités de répartition de ce prélèvement complémentaire de 15%
seront précisées par décret.

Dakar, le Il décembre 2015
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ANNEXE 1
Prévisions des recettes du Budget général

En milliers de FCFA

REALISATIONS PREVISIONS ECARTS LFI:NOMENCLATURE ET PREVISIONS AU 31 Août LFI2016 TAUX ECARTLFI2015 2016-2015NATURE DE LA RECETTE 2015
ARTICLE 71. RECETTES
FISCALES
Paragraphe 0711 -
Impôts sur le revenu,
les bénéfices et
gains en capital 187500000 178400000 201300000 13800 000 736%
Paragraphe 0712·
ImpOts sur les salaires et
autres rémunérations

274 000000 171 340 000 305600 000 31600 000 1153%
Paragraphe 0713 .
Impôts sur le patrimoine (droit
d'enregistrement)

24600 000 16 000 000 25 000 000 400000 1,63%
Paragraphe 0714 .
Autres Impôts directs (dont
COOl 600 000 210000 600000 a
TOTAL IMPOTS DIRECTS 486700000 365950000 53'2500000 45800000 941%
Paragraphe 0715 -
ImpOts et taxes intérieures
sur les biens et services

801700000 433262000 849 000 000 47300000 590%
Paragraphe 0716· .
Droits. de timbre et

32600000 -4700 000 -12,60%d'ehreaistrement 37300000 43400000
Paragraphe 0717-
Droits et taxes è l'importation 242800 000 122400000 244 000000 1200000 049%
Paragraphe 0719-
Autres recettes fiscales"?" 33200000 30531000 62900 000 29700000 8946%~._ ......
TOTAL
IMPOTS INDIRECTS 1115000000 629593000 1188500000 • 73500 000 659% .
071 - TOTAL 0:;".

-RECETTES FISCALES 1 601 700 000 995543000 1 721 000 000 119300000 7,45%
AR'TICLf! 72 ~ RECETTES
NON FISCAL.ES

Paragraphe 0721 -
Revenu de l'Entreprise

. et du Domaine
. 17 000 000 16189000 25800 000 8800000 51,76%

: Paragraphe 0722 .
Droits et fràis. administratifS 100000 1600 000 100000 0 000%
Paragraphe 0'123 •
Amendes et Condamnations
pécuniaires

100000 100 000 100.000 0 0,00%
Paragraphe 0724 •
Produits financiers 51900000 48050000 76200000 24300 000 46,82%
Paragraphe 0729·
Autres recettes non fiscales 8900000 9342000 10800000 1 900ÛOO . 21 35%
072- TOTAL

. -RECElTES NON FISCALES 78000 000 75281 000 113000000 35000000 44.87%
TOTA,L
RECETTES FISCALES ET
NON FISCALES

1 679700 000 1070624 000 1834000000 154 300 000 9,19%
074· DONS PROGRAMMES 35000000

,
7200000 58 000 000 23000000 65,71%

076 • RECETIES
EXCEPTIONNELLES·~ 84 000000 87565716 63740000 ·20260000 ·24,12%
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729 - REMBOURSEMENT DE
PRËTS ET AVANCES
lPRETS RETROCEDES) 3000 000 a 3000 000 a 0,00%
014 - EMI$SIONS DE BONS -'. ~
DU TRESOR A PLUS D'UN
AN 146781000 82170000 126593. 000 -20 188 000 -13,75%
016 - EMPRUNTS
PROGRAMMES 38000 000 29500 000 73000 000 35000 000 92,11%
017 AUTRES EMPRUNTS· •• • 385301000 236100 000 332307 000 -52994 000 .. -13,75%
Total emprunts 570082 000 347770 000 531900 000 -38182000 .:a.-;O%
TOTAL A~nGLE8 7",76,
729, 14, 1'6&f17 692082000 442535716 656640000 -35442000 -512"10
TOTALRi~~QURCJ:S
INTERNES1ARl'IClES 71 -
72.16 • 29 .14·16 et 17)

2371782000 1513359716 2490640000 118858000 5,01"10
012 - DONS PROJETS ET -" .

LEGS 194000 000 31407000 204 000 000 10 000 000 5,15%
. 015 - TIRAGES SUR

EMPRUNT.s PROJETS 211 000 000 36366 000 230000 000 19000 000 9,00%
TOTAL ~ESSOURCES
EXTERNES (ARnCU:S 12,
et 1'5\ .. 405000000 67773000 434000000 29000000 716%
TOTAL RESSQURCES
BUDGET.GENERAL 2 776782.000 1 581132716 2924640000 147 8pa OOQ 532%
TOTAL COMPTESSPECIAUX DU
TRESOR

92250000 97750000 5500000 596"10
TOTAL RESSOIJRCi:SLOI DE FIN
(Budget génér;tl + Coniptl!$
spéciaux du ~sor) 1

2869032000 1 581132716 3022390000 153358000 ,-,',", 5,35"10

\
i-
l...-. '\t-

i;~:.

\
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ANNEXE 2
Comptes spéciaux du Trésor

En FCFA

LIBELLES RECETTES DEPENSES
COMPTES D'AFFECTATION SPECIALE

Fonds National de retraite 77 000 boo 000 77 QOO000 0.0,0,
Fonds de Lutte contre incendies 200000000 20p,qOOQOO

. - .... '..... '..

Caisse d'encouragement à la Pêche et Industries Annexes 950000000 ~5:0 OOC)·OOO,

'Frais dê contrôle des Sociétés à participation Publique . 500000000 500 'Q09000 ,
sltotal 78'650 QOO000 78650 060 000

COMPTES DE COMMERCE

Opér. A caractère industriel et Commerc. Des Armées 150000000' 150000000
sltotal 150000000 150000000

',<

COMPT~S DE PRETS e-

-- ".".

Consolid.d'avances en prêts Etab.Pub.Soc, À Part. Pub. Maj.

prêts aux Collectivités locales 800000 000 ' 800 000 000
prêts à divers organismes 850 000 000 850000000
pr-êts à divers particuliers 16 eeoeeaoee 16 eoooeeeoo'.> . ,,-, ",".;.,

sltotal 17650000000 17 650 000 000
. COMPTES D'AVANCES

Avance à 1 an aux collectivités locales 800000000 800 000 000
srtotal 800 000 000, 800000000

COMPTE DE GARANTIE ET AVAL ;

garantie et aval 500 000 000 500 000 000
v • sltotal ' 500000000 500000 000

RËGAPITULATION GENERALE

COMPTES D'AFFECTATiON SPECIALE 75 650000000 75 650 000 000
COMPTES DE COMMERCE 150000 000 150000000
COMPTES DE PRETS 17 650 000 000 17 650 000 000
COMPTES D'AVANCES 800 000 000 800 000 000
COMPTE DE GARANTIE ET AVAL 500 000 000 500 000 000

total 97 750 000 OOC!97 750 000 000
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ANNEXE 3
REEVALUATION DES SERVICES VOTES

(Ne tient pas compte des CST)Un Peuple-Un But-Une Fol

Cridlts Ouverts en LFI Loi de Flnanc:upour l'annÉ>~ ~016

Pouvoirs Publics ou Ministères 2015 Réévaluation
Services Votés ,

i
10 Dette Publique ~

psrrs PUBLIQUE
!

,:>ette Publique

itre 1 - 10 Amortissement et charge de la dette publique et 598.010.000.001 595.640.i?VO.OOI

Total Dette Publique 598.010.000.001 59U40.~oo.Oiii

rrOTAL oerrs PUBLIQUE 598.010.000.00 595.640.~OO.001

Total Général S&etion 10 598.010.000.00 595.640.$00.00

. 21 Présidence ·de la République ,
!

IBUDGET GENERAL

lBudget de Fonctionnement

itre 2 - 21 Dépenses de personnel 7.231.946.32( 7.384M2 ..3Oc

,itre 3 • 21 Dépenses de fonctionnement 9.400.~5.00( 9.089.~69.00(

itre 4 - 21 Transferts courants 19.012.857.001 18.014157.00

Total Budgetde Fonctionnement 35.732.848.321 34.488·1158.30

~OTALBUDGETGENERAL 35.732.848.321 34.488.~48.30

Total Général Section 21 35.732.848.32 34.4881"68.30

22 Assemblée Nationale

IBUDGETGENERAL !

lBudget de Fonctionnement

[Titre 2 - 22 Dépenses de personnel 8.695. 143.52! ! (

itre 4 - 22 Transferts courants 4.934.506.00( 13.634.~')6.00

Total Budget de Fonctionnement 13.629.649.52 13.634.~O6.00
!

OTAL BUDGET. GENERAL 13.629.649.52( 13.634.500.00

Total Général Section 22 13.&29.649.521 13.634.~a6.00(

23 Commission Electorale Nationale Autonome
( ,

. jf3UDGET GENERAL ,

.L
lBudget lI.e Fonctionnement. .. .~~- i
[Titre 4 - 23 Transferts courants' "11, 1.600.983.001' 1.600.$"B3.OOi

;

Total Budget de Fonctlcnnement 1.600.983.001 1.600.983.001

[TOTAL BUDGET GENERAL '\ 1.600.983.001 1.600.'83.001

Total Général Section 23 1.600.983.00 1.600.$83.001..
24 Conseil Economique, Social et Envlronnemental ,

~UDGET GENERAL

~udget de Fonctionnement !..
tritre 2 • 24 Dépenses' de personnel 6.85UI74.72 (

[Titre 4 - 24 Transferts courants 2.002.087.001 8.802.(J87.001

Total Budget de Fonctionnement 8.853.961.72 8.802.Q87.00

rrOTAL BUDGET GENERAL 8.853.961.72 8.802.~.OO

Total Général Section 24 8.853.961.72 8.802.~87.00C
-
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Loi"de finances l?,0ur l'année 2016

ANN8{E 3
REEVALUATION DES SERVICES VOTES

(Ne tient pas compte des CST) .
Crédits Ouverts enLFI Loi de Finances pour l'année 2016

Pouvoirs Publics 'ou Ministères 2016 Réévaluation
Sen(lces Vot4s

25 Conseil Constitutionnel

BUPGET GENERAL

Budget de Fonctionnement

iire2 - 25 Dépenses de personnel 246.668.20 230.794.90

itre 3 - 25 Dépenses de fonctionnement 110.830.00 C

itre 4 - 25 Transferts courants 500:'00 111.330.00C

Total Budget de Fonctionnement 35M9S;,20( . .. 342.124.90C

OTAL BUDGET GENERAL 358.198.Z0C 342.124.90C

Total Général Section 25 358.198.20C 342.124.90C

26 OFNAC

~UOGET GENERAL -o -

~udget dG Fonctionnement

Ilitre 2 - 26 Dépenses depersonnet C - 399.851.00

[Titre 4 - 26 Transferts courants c' 1.000.000.00

Total Budget de Fonctionnement C 1.399.851.00

OTAL BUDGET GENERAL ( 1.399.851.00C

Total Général Section 26 e 1.399.851.00C

21. Cour Suprême

BUDGËT GENERAL

Budget de Fonctionnement

itre'Z - 27 Dépenses de personnel 906.014.62 1.040.862.76

lire 3 • 27 Dépenses de fonctionnement 769.403,00

"ltre 4 - 27 Transferts courants 1.660.00 771.063.00C

Total Budget de Fonctionnement. 1.6n.077.6ZC 1.811.925.76C

!l'OTA!.. BUDGET GENERAL 1.6n .077 .62C 1.811.925.76C_.
Total Général Section 27 1.6n .077 .62e 1;811;925.76C

28 Cour des Comptes

~UDC;ET GENERAL

iBudget de Fonctionnement

[Titre 2 - 28 Dépenses de personnel 851.379.52 876.076.44

:[Titre 3 - 28 Dépenses. de fonctionnement 242.879:00 .. (

itre 4 - 28 Transferts courants 900.000.00 1.142.879.00

Total Budget de Fonctionnement 1.994.258.02 2.018.956.44C

TOTAL BUDGET GENERAL 1.994.258.52( 2.018.955.44C

Total Général Section 28 1.994.258.52C 2.018.965.44C
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Loi de finances.E2l1T l'année 2016

ANNEXE 3
REEVALUATION DES SERVICES VOTES

(Ne tient pas tom pte des eST)
Crédits Ouverts en LFI Loi de Finances pour l'année 2016

Pouvoirs Publics ou Ministères 2016 Réévaluation
Services Votés

30 Prlmature

BUDGET GENERAL

Budgl!t dl! Fonctionnement

itre 2 - 30 Dépenses de personnel 1.287.465.40C 2.468.005.00

itre 3 - 30 Dépenses de fonctionnement 3.143.224.00C 3.280.566.00

itre 4 - 30 Transferts courants 4.200.700.00C 4.579.660.00

Total Budget de Fonctionnement 8.691.389.40C 10.328.231.00

~OTALBUDGETGENERAL 8.691.389.40C 10.328.231.00

Total Général Section 30 8;691.3~9.411 10.328.23U)0(

31 Ministère des Affà.lres Etra:ngeres et des Senegalais de l'Exterieur

~UDGET GENERAL

"'udget de Fonctionnement
-~

fTitre 2 - 31 Dépenses de personnel 16.895.589.72C 24.897.611.36

ITitre 3 - 31 Dépenses de fonctionnement 21.329.298.00C 20.744.486.00

fTitre 4 - 31 Transferts courants 5.710.634.00C 5:882.381.00

Total t:lul!g~t de Foncticnnement ~.9.35.S21.72( $1.624.478.31!

OTALBUDGETGENERAL 43.935.5:l1.72( 5U;24.478.36

Total ~éné'ral Section 31 43.935.521.721 61.524.478.36(

32 Ministère des Forcés Armées .
BUDGET GENERAL

Budget de Fonctionnement
--

itre 2 - 32 Dépenses de personnel 71.310.135.90C 78.994.085.28

Illtre 3 - 32 Dépenses de fonctionnement 22.389.975.00C 22.589.975.00

Ifitre 4 - 32 Transferts courants 2.359.6S7.00C 2.599.687.00

Total Budget de Fonctionnement \ 96.059.797.90C 104.183.747.28

~ÂL BUDGET GENERAL i 96;059.797.90 104.183.747.26c

Total GénéralSection 32 f 96.059.797.90 104.183.747.28C
J;"

33 Ministère de l'Intérieur et de la sécurité publique' ."':-.
BUDGET GENERAL

Budget de Fonctionnement

itre2 - 33 Dépenses de personnel 34.523.116.60C 35.813.192.361

itre 3 - 33 Dépenses de fonctionnement 6.250.075.00C 5.278.419.00<

itre 4 - 33 Transferts courants 4.000.000.00( 10.400.000.00

Total Budget de Fonctionnement 44.n3.191.60( 51.491.6.11.36

~TALBUDGETGENERAL 44.n3.f91:60C 51.491.611.36

Total Général Section 33 44.n3.191.60( 51.491.611.36C
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Loi de finances ~ur l'année 2016

Un'Peuple~n But-Une Foi

ANNEXE 3
REEVALUATION DES SERVICES VOTES

(Ne tient pas compte des CST)
Crédits Ouverts en LFI Loi de Plnancas pour l'année 2016

PouvctrsPubûes ou Ministères 2015 Réévaluation
Services Votés

34 Ministère de la Justice

BUDGET GENERAL

, ~udget ile Fonctionnement

Il itre 2 - 34 Dépenses CIe personnel 18,214.702,66( 18.066.086.42

rritre 3 - 34 Dépenses de fonctionnement 5.291.939.00( 5.836.933.00

rrrtre 4 - 34 Transferts courants 1.543.86,2,(!P( 1.636.372.00

Total Budget de Fonctionnement 25.050.50;1 .•69, 26.539.391.42

rrOTAL BUDGET GE~.ERAL 25.050.503.6~ 25.539.391.42

Total Général Section 34 25.050.503.66 25.539.391.42

35 Ministère de,la Fonction Publique, de la RationalIsation des effectifs et du renouveau du service public

BUDGET GENERAL "

Budget de Fonction'nement

itre 2 - 35 Dépenses de personnel 729.539.88C 808.846.36

itre 3 - 35 Dépenses de fonctionnement 375.089.00C 451.789.00

itre 4 - 35 Transferts courants 6S.000~QQ( 65.000.00

Total Bùdget de Fonctionnement 1.169.628.~8( 1.325.635.36

[fOTAL BUDGET GENERAL 1.169.628.88 1.325.635.36

Total Général Section 35 1.169.628.88( 1.325.635.36

37 Ministère du Travail, du dialogue social, des organisations professionnelles et des relations avec les Institut/ons

BUDGET GENERAL

Bùdget de Fonctionnement

itre 2 - 37 Dépenses de personriel . 944.500.16C 852. 175.64C

itre 3 - 37 Dépenses,de fonctionnement 245.870.00C 260.870.00

! 1 itre 4 - 37 Transferts courants 269.920.00( 269.920.00

Total Budget de Fonctionnement 1.460.290.16( ~ 1.382.965.64

rrOTAL BUDGET G!,NERAL 1.460.290.16 1.382.965:64

Total Général Section 37 1.460.290.16 1.382.966.64l

38 Ministère de l'intégration Africaine, du NEPAD et de la Promotion de la Bonne Gouvemance
-"

BUDGET GENERAL ,

Budget de Ponctlonnement

itre 2 - 38 Dépenses de personnel 162.331,~8( 176.933.78C

itre '3 - 38 Dépenses de fonctionnement 260.000.00C 560.000.00C

Total Budget de Fonctionnement 422.331.18( 736.933.78(

~OTALBUDGETGENERAL ' 422.331.18( 736.933.78(

Total Général Section 38 422.331.18 736.933.781

.-",
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Un Peuple-Un But-Une Fol

Loi de.finances E,our l'année 2016

-;," .-,.

Crédits Ouverts en LFILol de Flnançes pour J'ann" 2016

Pouvoirs Publics ou Ministères 2016 Réévaluation
Services Votés

40 Ministère de la Pêche et de l'Economie Maritime

BUDGET.GENERAL

Budget de Fonctionnement

itre 2 - 40 Dépenses de personnel 1.147.614.16C 1.211.303.56C

[Titre3 ,40 Dépenses de fonctionnement 556.999.00C 556.999.00.
[Titre4 - 40 Transferts courants 183.447.00 3.751>480.00

Total BU.dg~tde Fonctionnement 1.8~8.~6~~~!(. 6.619.782.86

[TOTALBUDGET GENERAl,. 1.888.06q.161 6.619.782.86

Total Gé~éral.SeCtlon 40 1;1l88:O,80.16C6.619.782.864

41 Min. Infras.lransp. 'Terrestres et du Désencl.

~UDGET G~NERAL

~udget de Fonctiannement

rTïtre2 - 41 Dépenses de personnel 555.982.02C 772.841.70C

fTitre3 - 41 Dépenses de fonctionnement 290.231.0QC 287.231.00C

rritre4 -41 Transferts courants 250,OOO.00C 5.050.000.0OC

Tota! §\lc!g.!!t d.!IFonctl.onnement 1.096.2U.02( 6.110.07·2.7'()(

[TOTALBUDGET .GENERAL 1.O96.213,O~~. . 6.110,072.7(l(

Totlll Général Section 41 1.096.213,02( 6.110.072.70(

42 Ministère de l'Agriculture et de l'Equipement Rural

~UDGET GENERAL

~udget de Fonctionnement ,

[Titre2 - 42 Dépenses de personnel .. 1.946.471.74C .1.846.844.00C

ilre 3 - 42 Dépenses de fonctionnement 1.089.753.00C 1.079.253.00

itre 4 - 42 Transferts courants 20.607.126.00C 29.107.126.00

Total Budget de Fonctlon.nement 23.643.360.74( \ 32.033.223.00

OTAL BUDGET GENERAL 23.643.350.74C i 32.033.223.00

Total Général Section 42 23.643.350.74( r 32,033.223.00

43 Ministère de l'Economie, des Finances et du pla" .' ~.

BUDGET GENERAL

Budge~ de Fonctionnement

itre 2·43 Dépenses de personnel 18.986.452.98C 19.787.282.90

itre 3 - 43 Dépensesde fonctionnement 10.528.903.00C 12.660.294.00

itre 4 - 43 Tran6ferts courants 5.228.880.00C 5.268.880.00C

Total Bl,ldget <leFonctionnement ~.744.236.98( 37.716.456.90
.' . '- ', ..';.

[TOTALBUDGET GENERAL 34.744.2~.98( 37.716.456.9(l(

Total Général Section 43 34.744.236.98( 37.716.456.9!ML- _

ANNEXE 3
RÉ'ÊYALUATION OES SERVICES VOTES

'", -, ':'.:; ,:'....;.;: ~.-~,:<~ ~.

(Ne tie.nt pas compte des CST)

~
/!-.-

\
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Un Peuple-Un But-Une Fol

Loi de finances 22urPannée 2016
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Crédits Ouverts an LFI Loi de Finances pour l'année 2016

Pouvoirs Publics ou Ministères 2016 Réévaluation
Services Votés

44 Ministère de l'Energie et du Développement des Energies Renouvelable$

~UDGET GENERAL

~udget de Fonctionnement

rntre 2 - 44 Dépenses de personnel 196.524.06.( 239.357.70(

[Titre 3 - 44 Dépenses de fonctionnement 876.784.00( 861.534.00(

[Titre 4 - 44 Transferts courants .' 7.572.681.00( 2.572.681.00(
.:'. ...'

Total.Budget de Fonctionnement ' 8.64S,9~9.,0~~f 3.673.572.70(

[TOTAL BUDGET GENE~L ' 8.645:9;~~.0~( 3.673.672.70(

Total Géneral Section 44 8.$45.989.06t 3.673.672.70(

45 Ministère du Commerce, du secteur informel, de la Consommation, de la Promotion des produits locaux et des PME

BUDGET GENERAL --

Budget de Fonctionnement

itre 2 - 45 Dépenses de personnel 1.381.843.82 1.342.994.94

itre 3 - 45 Dépenses de fonctionnement 275.464.00 268.907.00

itre 4 - 45 Transferts courants 1.480.482.00 1.590.482.00
: ..•

Totall3,udget de Fonctionnement 3.137.78$,!l2è Ulfî.3ilU4t

TOTAL BUDGET GENE~L 3.137.789.8~ 3.202.383.94<

Total Général Section 45 3.137.789.82( 3.202.383.94<

46 Mlnietère du renouveau urbain, de ('habitat et du cadre de vie

[BUDGET GENERAL

~udget de F~nctlonnement

[Titre 2 • 46 Oêpenses Qe personnel 1.224.942.16 1.212,263.521

itre 3 - 46 Dépenses de fonctionnement 373.321.00 367.371.W

itre 4 - 46 Transferts courants 129.000.00 129.000.00

Total BUdget de Fonctionnement 1.727.263.16 1.708.664.621

OTAL BUDGET GENERAL 1.727.263.16 1.708.664:52'

Total Général Section 46 1.727.263.16( 1.708.654.52

. 47' -.Minlstère de l'Industrie et des Mines

~UDGET'GENERAL

iBudget de Fonctionnement

[Titre 2 - 47 Dépenses de. personnel 253.485.78c 364.530.32

[Titre 3 -47 Dépenses de fonctionnement 202.843.00( 202.343.00

itre 4 - 47 Transferts Courants 1.226.745.ÇlO( 1.226.745.00

Totall3!ldl1ltt de Fonctionnement 1.6!13.073·781 1.793,618.32

OTAL BUDGET GENERAL 1.683.073.78 1,793.618.321

Total Général Section 47 1.683;073.78 1.793.618.32

REEVALUATIO~~b~~E3RVleES VOTES
(N~ tient pas compte des eST)

"-~.•
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Un Peuple-Un But-Une Fol

Loi de finances 22urPannée 2016
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Crédits Ouverts an LFI Loi de Finances pour l'année 2016

Pouvoirs Publics ou Ministères 2016 Réévaluation
Services Votés

44 Ministère de l'Energie et du Développement des Energies Renouvelable$

~UDGET GENERAL

~udget de Fonctionnement

rntre 2 - 44 Dépenses de personnel 196.524.06.( 239.357.70(

[Titre 3 - 44 Dépenses de fonctionnement 876.784.00( 861.534.00(

[Titre 4 - 44 Transferts courants .' 7.572.681.00( 2.572.681.00(
.:'. ...'

Total.Budget de Fonctionnement ' 8.64S,9~9.,0~~f 3.673.572.70(

[TOTAL BUDGET GENE~L ' 8.645:9;~~.0~( 3.673.672.70(

Total Géneral Section 44 8.$45.989.06t 3.673.672.70(

45 Ministère du Commerce, du secteur informel, de la Consommation, de la Promotion des produits locaux et des PME

BUDGET GENERAL --

Budget de Fonctionnement

itre 2 - 45 Dépenses de personnel 1.381.843.82 1.342.994.94

itre 3 - 45 Dépenses de fonctionnement 275.464.00 268.907.00

itre 4 - 45 Transferts courants 1.480.482.00 1.590.482.00
: ..•

Totall3,udget de Fonctionnement 3.137.78$,!l2è Ulfî.3ilU4t

TOTAL BUDGET GENE~L 3.137.789.8~ 3.202.383.94<

Total Général Section 45 3.137.789.82( 3.202.383.94<

46 Mlnietère du renouveau urbain, de ('habitat et du cadre de vie

[BUDGET GENERAL

~udget de F~nctlonnement

[Titre 2 • 46 Oêpenses Qe personnel 1.224.942.16 1.212,263.521

itre 3 - 46 Dépenses de fonctionnement 373.321.00 367.371.W

itre 4 - 46 Transferts courants 129.000.00 129.000.00

Total BUdget de Fonctionnement 1.727.263.16 1.708.664.621

OTAL BUDGET GENERAL 1.727.263.16 1.708.664:52'

Total Général Section 46 1.727.263.16( 1.708.654.52

. 47' -.Minlstère de l'Industrie et des Mines

~UDGET'GENERAL

iBudget de Fonctionnement

[Titre 2 - 47 Dépenses de. personnel 253.485.78c 364.530.32

[Titre 3 -47 Dépenses de fonctionnement 202.843.00( 202.343.00

itre 4 - 47 Transferts Courants 1.226.745.ÇlO( 1.226.745.00

Totall3!ldl1ltt de Fonctionnement 1.6!13.073·781 1.793,618.32

OTAL BUDGET GENERAL 1.683.073.78 1,793.618.321

Total Général Section 47 1.683;073.78 1.793.618.32

REEVALUATIO~~b~~E3RVleES VOTES
(N~ tient pas compte des eST)

"-~.•
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, '.'Un peuple.:un But-Une Fol

Loi de finances E,0ur l'année 2016

ANNEXE 3
REEVALUATION DES SERVICES VOTES

(Ne tient pas compte des CST)

Pouvoirs Publics ou Ministères 20.16

Loi de Finances pour l'année 20.16

Réévaluation
Services Votés

dget de Foncti,onnement

Crédits Ouverts en LFI

.49 Min.,Tourisme et Transp, Aériens

UDGET GENERAL

itre 2 - 49 Dépenses de personnel ,1 471.64~-

i1re3 - 49 Dépenses de fonctionnement ! 266.09s:OOct---------4,.:3:-:1,..,.0'::c9:-:9:-.00=:!~

itre 4 - 49 Transferts courants 1 986.o.OO.o.oJ - . -- - --

F Total Budget de Fonctionnement! 1.723.741.240 2.916.117,1

OTAL BUDGET GENERAL =1= 1.723.741.2 2.916.117.1

Total Général Section 49
1

1.723:741.2 2.916.117.1,:J

50. Ministère de l'Ed ucatlon Nationale

rUDGETc GENERAL 1

~get de Fonctionnement 1

IBUDGETGENER-ÂL

'itre 2 . 50 Dépenses de personnel 1 212.271.959.0.6 223.721.965.0.0.

itre 3 - SCDépenses de fonctionnement l' 115.884.697.0.0.1 0.2.841.424.0.0.,J

.itre 4 - 50.Transferts courants 5,0.09..90.5.00 5.0.09.90.5.0.,0<

Total Budget de Fonctionnement ~ 333.166.~1.o.lf 331.673.294.0.0.'

OTALBUDGET GENERAL L 333.166.561.0.6 331.673.294.0.0.

i--'--- Total Général Section SC . 333.166.561.0.6 331.573.294.00.,J

62 Ministère des Sports

\

~udget de Fonctionnement .\ 1

itre 2 - 52 Dépenses de personnel 1.0.45.813.54C 1.D8D.149.84d

itre 3 - 52 Dépenses de fonctionnement 1.587.777.Do.C 1.963.277.0.0.C

'~4 - 52 Transferts courants 5o.o..275.o.OC . 50.D.275.00C

Total Budget de Fonctionnement 3.133.865.54J ' 3.543.7o.1.~"

~OtAL BUDGET GENERAL 3.133.865.543.543.701 .. '

C Total Générai Section 52 1 3.133.8~ . 3.543.70.1.841
63 Ministère de la Culture et de la Communication

UDGET GENERAL 1

udget de Fonctionnement ,j
itre 2 - 53 Dépenses de personnel ~, 982.448.521 971.7D5.0.0J

Litre 3 - 53 Dépenses de fonctionnement i 346.868.0.0.0 343.368.00

\.

i-·::..t-

itre 4 - 53 Transferts courants : 6.143.776.Co.d 7.0.73.20.1.0.0.

8.388.274.0.0.t 7.473.o.92.52a 8.388.274.00J
1-1 ------:::T:-o:-ta..,.I-:;G~é'n-é.,..r-a:-1S"'e-c""ti,...o-n--=5"'3------, 7,473.0.92.1____________________ -L,__________, ~

i-----'- Total Budget de Fonctionnement l '~ J

OTAL BUDGET GENERAL
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,1Im,*,,:L'\[~. Loi de finances eour J'année 2016

Un Peuple-Un But-Urie Foi

ANNEXE 3
REEVALUATION DES SERVICES VOTES
, '(Ne tient pas compte des CST) ;

Pouvoirs Publies ou Ministères 2015

Loi de Finances pour l'année 2016

Réévaluation
Services Votés

Crédits,Ouverts en LFI

64 Ministère de la Santé et de l'Action Sociale ~

UQGET GENERAL -j
udget de Fonctionnement 1

itre 2 - 54 Oèpenses de pèrsonriei ~ 35,218,972.66

itre 3 - 54 Dépenses de fonctionnement '~ 7.515,59iOOd

itre 4 - 54 'Transferts courants ' _~ 36.623:~

, Tota,1Budget de Fonctionnement -+- 79.367.814.66!

!TOTAL BUDGET GENERAL ' - 79,357'T14.66

1. i 79.357.814.66

f--ss- Ministère de la' Jeunesse, de l'Emploi et de la construction citoyenne --'----'-------------

~UDGETGENERAL -===j
~udget de Fonctionnement J
~55 Dépenses de personnel ------ , ' 1.331.130,665

[Titre 3 - 55 Dépenses'de fonctionnement 561,209,00 646.209.00

/Titre 4 - 55 Transferts cour~nts 1.499.900,00
:. ' ..").

Total Général section 54

UDGET GENERAL 1

udget de Fonctionnement

Total Budg~ de Fonctionnement 1 lI':S-46-.~1'9:6~<I 3,47-7.239.66

troTAL.BUOGET GENE~- 1= 3.346.319.66~ 3.4n.239.66

Total Général Section 55 3.346.319.66 3.477.239.66'

56 Ministère de l'Environnement et du dèveloppement durable

itre 2 - 56 Dépenses de personnel l 4,931,463,44t 4.846.322.08

itre 3 - 56 Dépenses de fonctionnement 1__ 3.315,231.0QL_ 3,456.72S.00C

itre 4 - 5s.,Transferts courants . 1 1,101,290,OOC 544,697.00

- • _~ Total Budget de Fonctionnement - -- 9.347:984.44C 8.84~.747.~~

-OTAL B', ET GE,NERAL 9.347.984.44,( 8.847.747.08C

.~\-'!' ,Tetai Général Section 56 9.3'47.984.44C 8.~47.147.08C

'58 Min. Feinme, Famille et Enfance -,
[BUDGET GENERAL '\

1

Eet de Fonctionnement , _______-:--~

itre 2 - 58 Dépenses de personnel !, 1.191.672.309 ~
, 1"3.':3= '63."'.001.096.4S4, 0 1.096.494,00

1 2:85i741;~0 3.029.811.06

~ ••,mu,~ 3.""".'1
_ 2.851.741.301== 3.029.811.06

itre 3 - 58 Dépenses de fonctionnement

Litre 4 - 58 Transferts cou-~a--:nts---

To,~,1~udget de Fonctionnement

rrOTAL BUDGET GENER'AL.E Total Général Section 58
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Un Peuple-Un But-Une Foi

Loi de finances ~ur )'année 2016

ANNEXE 3
REEVALUATION DES SERVICES VOTES

(Ne tient pas compte des CST)
Crédits Ouverts en LFI Loi de Finances pour l'année 2016

Pouvoirs Publics ou Ministères 2015 Réévaluation
Services Votés

59 Ministere de la formation professionnelle, de l'apprentissage et de. l'artisanat

BUDGET GENERAL

Budget de Fonctionnement

Itre 2 - 59 Dépenses de personnel 7.048.179.44 7.017.209.00C

·itre 3 - 59 Dépenses de fonctionnement 7.381.165.00 5.439.640.00C

itre 4·- 59 Transferts courants 1.864.685.00 1.431.885.00C

Total Budget de Fonctlonnement 16.294;02$:.44 . 13.888.734.00

TOTAL BUDG.ET GENERAL 16.294.029.iII4C 13.888.7.34.00

Total Général Section 59 16.294~029.44C 13.888.734.00

60 Charges non Réparties

BUDGET GENERAL

8udget de Fonctionnement

itre 2 - 60 Dépenses de personnel 45.265.701.11E 56:S91.856.36

itre 3 - 60 Dépenses de fonctionnement 133;643.157.00( 124:055.600.00<

itre 4 - 60 Transferts courants 91.58S.212.00.1 . 46.271.010,00

Total Budget dé Fonctionnement 270.494..070.111 226.918.~6.36

OTAL BUDGET GENERAL 270.494.070.11 226.918.466.36

Total Général Section 60 270.494.070.11 226.918.466.36C

62 Ministère de l'Elevage et des Productions Animales

BUDGET GENERAL
\.

Budget de Fonctionnement

.itre 2 - 62 Dépenses de personnel 1.802.197.06 1.780,4S1.00C

·itre 3 - 62 Dépenses de fonctionnement 909.215.00 905.71S.00C

itre 4 - 62 Transferts courants 279.596.00 279.596.00C

Total Budget de Fonctionnement . : 2.991.00S.0ee 2.96S.792.00C

OTALBUDGET GENERAL 2.991.00.B.06C 2.965.792.00C

Total Général Sectlon 62 2.991.008.06C 2.965.792.00C

63 Ministère des Postes et des Télécommunications

BUDGET GENERAL
r

Budget de Fonctlonnement

itre 2 - 63 Dépenses de personnel 336.658.04C 419.680.04

ntre 3 - 63 Dépenses de fonctionnement 191.096.00C 180,456.00..
itre 4·- 63 Transferts courants .. C 1.300.000.00

Total Budget de Fonctionnement 527.754..00 1.900.136.Q.4(

OTAL BUDGET GENERAL .527.764.04C 1.900.136.041

Total Général Section 63 _ 527.754..04 1.900.136.04
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Crédits Ouverts en LFI Loi de Finances pour l'année 2016

Pouvoll"$ Publics ou Ministères 2016 Réévaluation
Services Votés

65 Ministère de la Gouvernance Locale, du Développement et de l'Aménagement du Tetrltolre

~U[jGEt GENl:l~AL

~udget de Fonctionnement

[Ittre 2 -65 Dépenses de personnel 1,332,674.o.6( 1.262.923.00C

[TItre 3 .: 65 Dépenses de fonctionnement 259.402:o.àC ' 259:402,00

ttre 4 - 65 Transferts courants 20..613.571.,00 22.113.571;00
.". -...._ ...~-"

Total Budget de'Fonctionnerilent ' -22:205~647:06' 23.635.896.00

OTAL BUDGET GENERAL 22.205.647.06 ,~ ' ,23;~35.a96.00(

Total GénérarSèi:t1on 65 , 22:206.647,06 23.635.896.00(

68 Ministère de l'Hydrauliqlle et de l'Assainissement

BI:l9SE'T GENERAL.

Budget de Fonctionnement

'itre 2 ·68 Dépenses de personnel 881.468.30( , 858,474-:oëi

ltie 3 ·'68 Dépenses de fonctionnement 238.981.o.OC 238.981.001

~~':;"S8 'l'ransferts courants 703,ll:n:OOl 89$.822.00.

Total Budget de Forictlomiement 1.824.271.30(· 1.991.,277.08

OTAL'BUDGET GENERAL 1.824.271.30C ; 1.991 ;277.08

Total GénéralSe'ction '68 U24.271.30( 1.991.277.08(

75 Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche

BUDGET GENERAL

Budget de Fonctionnement ,
itre 2·75 Dépenses de personnel , 49o.,o.52.44C 563,797.30.

~-75 Dépenses de fonctionnement s 2.599.972.00C 2.520.972.0.0

Ifitre 4 • 75 Transferts courants" ) 93.255.458.00C 107.557.946.0.0.

Total Sudgetde'fonctlOnnement: '.!~' 96.34S,482.44( 110:642.71 S.30C"t, ,
jTOTAL BUDGET GEHEAAL

,. .~~\-- 96.34S.482.44( 110.642;715.30

Total Général SectiQn75 ._ ..~
. - 96.345.482.44( 110.642.715.30(

82 Ministè,re de la Promotion des investissements, des partenariats et du dév9Ioi'>\,ment d9f Téléservic9$ dl) l'Etat

~UDGET GENERAL
.

--
~udget de Fonctionnement

itte 2 • 82 Dépenses de personhêl" 135.073.68C 163.765.24(

itre 3 • 82 Dépenses de fonctionnement 139.970.00C 139.569.0o.(

itre 4·82 Transferts courants 4.987.078.0o.C 5.337.1l78.oo

Total Budget de FonCtionnement 6.262.121.68( 5.640 .412.24(

TOTAL BUDGET GENERAL S.262.121.68( 5.640;412.24<

Total Général Section' 82 5.262.121.68C 6.640.412.244

ITOTAL GENERAL TOUTES SECTIONS:
1

1.814.S9G.o.OO.oo~ - 1.826.727.489.00(

.-

ANNEXE 3
REEVAt.,ÜÀTION'OES;SERVICES VOTES

(Ne 'tient pas compte des CST) ,
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.~.- Loi de finances l,!0ur J'année 2016

. ANNEXE 4
Répartition des mesures nouvelles par Institution ou Ministère et par titre

Code Section :Personnel FonctiOMe",ent Transferts courants TOTAL

Institutions.

21 Présidence de la République 28556000 948335000 300000000 127.6891000

25 Conseil Constitutionnel 690000 000 690000 000

28 Cour des Comptes 230018000 465000000' 695018000

30 Primature 461320000 814000000 1275320000

S!TOTAL INSTITUTIONS 258574000 1409655000 2269000000 3937229000
Ministère des Affaires Etrangeres et des Senegalais de ;

31 l'Exterieur 865000 000 1000000000 1865000 000.
32 Ministère.des Forces Armées 3397339000 200000 000 3597339000

33 Ministère de-l'lntérleur et de la sécurité publique 1362785000 2700000000 1200000000 5262785000

34 Ministère de la Justice 1000 866000 113400000 1114266 '000
Ministère du Travail, du dialogue social, des organisations

37 professionnelles et des relations avec les institutions 29000000 29000 000

40 Ministère de la Pêche et de l'Economie Maritime 5800000 100 000 000 105800 000

42 Ministère de l'Agriculture et de l'EQuipement Rural 98200 000 1000000000 1098200000
;

43 . Ministère de l'Economie, des Finances et du plan 45263000 263000000 308263000
Ministère de l'Energie et du Développement des Energies

44 Renouvelables 6000000 640000000 646·eœ 000'

. Minlstère.du Commerce, du secteur informel, de la
45 Consommation, de la Promotion des produits locaux et des PME 63700000 63700000

46 Ministère du renouveau urbain, de l'habitat et du cadre de vie 43500000 300000 000 343500000

47 Ministère de l'Industrie et des Mines 33730000 33730000

49 Ministère du Tourisme et des Transports Aériens 2919000 000 2919 000 000

50 Ministère de l'Education Nationale 4155000 000 700000000 4855000000

52 Ministère des Sports 123471 000 1000000000 1123471000

53 Ministère de' la Culture et de la Communication 21500 000 1163000000 1184500 000

54 Ministère de la Santé et de l'Action Sociale 485000 000 1 200=000000 1685000 000
Ministère de la Jeunesse, de l'Emploi et de la construction.

5S citoyenne 100000000 100000000 200000 000

58 Ministère de la Femme, de la Famille et de l'Enfance 30000000 30000000
Ministere de la formation professionnelle, de l'apprentissage et

S9 de l'artisanat 1025000000 1025000000

60 Charges non Réparties 832865000 11 487 430 000 12 320 295 000

62 Ministère de l'Elevage et des Productions Animales 66750000 66750000

63 Ministère des Postes et. des Télécommunications 100000000 .. 100000000

Ministère de la Gouvernance Locale, du Développement et de
65 l'Aménal!ement du Territoire 1247429000 i 247 429000

68 Ministère de l'Hvdràulique et de l'Assainissement 150000000 600000000 750000000

75 Ministère de j'Enseignement Supérieur et de la Recherche 200000 000 Sn6'000Ooo 5976000000

Ministère de la 'promotion des investissements, des partenariats
82 et du développement des Téléservices de l'Etat 2S 541 000 1000000 000 1025541000

S/TOTAl MINISTERES 1531519000 16401 061 000 31 042 989 000 48 975 569 000

TOTAL 1790093000 17 810 716 000 33311989000 529U 798000
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.~. Loi de finances E,0ur l'année 2016

En milliers de francs
- -- --- -- - - -

RéPa.rti~i~n.deSCréd..itsde paiement?t RESS0URCES RESSOURCES EXTERN.ES TOTAL l
des previsrons de tirages par Pouvoir INTERNES EMPRUNTS !SUBVENTION .

public ou Ministère et par titre CP PT PT PT+CP

21 Présidence de la République
5 .Imiestissements executés par l'état 170,OOC 1.089.000 436.761 1.695.76,

6 Transfert en capital 34.310.OOC C C 34.310.00C

oté!1Section: 34.480.000 -1;089.000 436.761 36.005.76

~2ÀSSèmble~ NâtiOhâlè
~ TranSfert en capital 500.00q q . q 500.0De

rrOlal Section: 500.00~ ~ ~ 500.00C

~4 Conseil E~onomique, Social et Environnemental
~ Transfert en capital 300.00q q q 300.0De

!Total SèCtiôn: 300.00~ ~ q 30Q.Oôê

~5Conseil Constitutionnel
p Transfert en capital q q q C

1f<.>.~1Section: ~ q q 9
27 Cour Suprême
~ Transfert en capital 75.00q· q q 75.0DC

!fotal SectiQn: 75.00~ ~ q 75.00C

28 Cnurd.esCamptes
p·lnvestissements executés par l'état 150.00C C C 150.0DC

p.Transfert en capital (C C C

rrot,al Section: 150.00C ( C 150.00(

130 Primatu re
~ lnvestissème\nts executés par l'état 0 - 1.676.0DC 5.162.00C 6.838.0DC

P Transfert en capital 42.800.000 ( e 42.800.00C

rrotal Section: 42.800.000 1.676.00C 5.162.00C 49.638.000

~1 Ministère des Affaires Etrangeres et des Senegalais de l'Exterieur---~~~~----------~----------~r-----~~~15Investissements executés par l'état 1.810.00C (C C 1.810.00C
P Transfert en capital 2.3DO.00C ) è C 2.300.00e

rrotal Section:' 4.110.QOO.. .:t-· 0 C 4.110.00(

~2 Ministère des Forces Armées ,,:1re- .
15Investissements executés par l'état 29.254.00C CC.. 29.254.00C
~ Transfert en capital 13.596.93~ CC" 13.596.93•

.rrotal Section: 42.850.93. CO· 42.850.93.
f----------.,..---------,----'-----.. - .__.....- .-'--.----~
33 Ministère de l'Intérieur et de I~ sécurité publique
5 InvestiSsements executés par l'état 12.025.00C - 2.576.00e - C 14-.601.OOc
6 Transfert en capital 4.820.00C C C 4.820.00C

Total Section: 16,845.00C 2.576.00C C 19.421.00(

34 Ministère de la Justice
5 Investisseme~ts executés par l'état 2.094.00C C- 1.500.000 3.594.0OC

P Transfert en capital 54.DOe ç C 54.0OC

!Total Section: 2.148.00C C 1.500.00~ 3.648.00C

AnnexeS

".
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Loide finances..e2,ur l'année 2016 t: ~;

r~'

En milliers de francs

:fe.pai~ment et RE;.~~PURCES RE.S$o.UR.CeSE;~rE.,~N,e~ TOTAL
~~par-:eQuvoir . INTERNES EMP,RUNT$ ·.jSUBVENlIONc
etp~rfitre

.
CP 'PT PT PT+CP

35 MiniStère de la Fonction Publique, de la Rationalisation. des. effectifs et.durenouveau duservlce
pUblic . . ..' .,
5 Inyes.t~ssements executéS par l'état 503.00q q ~ 503.000

Total ~.~l~~:. 503.dô~ ~ q 503.000

37 Mi~lstère du Travail, du dialogue social; des organisations professlonnelles et des rélatlons avec
es lnstitu.tions .....' .

. ~Investi$seménts executés par l'état 641,OOC ( 200.00C 841.OOC

6 Transfe~ en capital C ( C C

otalSection: 641.00C C 200.000· 841.OOC

38 MlnlS,tère de l'int~gïcltion Africaine, duNEPAD et de la P.J'omotion de la Bonne Gouvêrnance
~ investissements executés par l'état 383.ooq q q 383;()o(

Irotal s,:~ti!>..n: 383.00q ~ q 383.00C

140MInistère de la Pêche et de l'Economie Maritime
15 Investissements executés par l'état 2.143.00C 7tl6:-GOe 1:900:8ee 4.143.{)0(

s Transfert en capital 7.017.0OC C ( 7.017;0.0(

otal Section: 9.160.000 700;000 1.900.00C 11.760.OOC

41 Ministère des Infrastructures, des Transports Terrestres et du Désenclavement
5lnvesti.ssements executés par l'état 415.00t 54.9.90.QOC 6.0aO.000 61.465.00!

.6 Transfert en capital 126.379.0OC C e 126.379.00{

Total Section: 126.854.00C 54.990.00C 6.000.000 187.844.00C

42 Ministère de l'Agriculture et de l'Equipement Rural
5 Investissements executës par l'état 3.152.000 45.000.OOC . 53.291.00C 101.443.00(

6 Transfert en capital 40.640.00C 0 C 40.640.00(

Total S~t1on: 43.792.000 45.000.000 53.291.00C 142.083.00<

43 Ministère de l'Economie, des Finances et du plan
strwesüssements exécutés par l'état 16.721.578 1.788.000 1.122.67~ . 19.632.251

6Transfert en capital 36.156.62<1 C C 36.156.62'

Total S,ctlon: 52.878.20;,/ 1.788.000 1.122.67t 55.788.881

44 Ministèrede l'Energie et du Développement des Energies Renouvelables
5 Investissements executés par l'état 67.00<: . 48.046.boc 21.578~OO( 69.691.001

6Tra~fert en capital 11.360.QOC C C 11 -,360.001

rtotal ~ectlon: 11.427~OOC 48.046.00C 21.578.00C 81.051.001

~5 Ministère du Commerce, du secteur informel, de la Consommation, de la Promotion dés produits
ocaux et des PME

~ Investissements executés par l'état 460.00C C 4.628.27C 5.088.271

~ Transfert en capital 2,455.00C C ( 2.455.001

.otal Section: 2.916.0OC C 4.628,27( . 7.543.2tl

46 Ministère durenouvéau urbain, de l'Wabitat etdu-cadredè.vle. . .. ." .

5 Investissements executés par l'état 1.152.000 4.500;OOC 5.500.000 11.152.001

6 Transfert en capital 11.040.00c ( C 11,040.00

TotalSèction: 12.192.00C 4.500.00C 6.500.000 22.192.00'

Annexe 5
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N ..L,~jjl~~tiB3!lç.~s.Bmu:J:!IDJ1~~.tQl~,

En milliers de francs

:t~ paiém~nt et RËSSbUROES . RESSO'URCESEXTEiRNSS TOTAL
~ -flàr'Pbuvoir 'INTERNES '.;ijP~U~'TS]$U1;3VEN1'I~N
et par titre CP . 'pt ". ~T PT+CP

!47'Mlnlstète'èïèi'lri'dUstrîê:étdes'Mines
15 Investissements exécutés par l'état 1.400.00C C 400,OO( 1.800.00C
~ Tran~fel1 er.H~apital 5.610.0,QC t '( 5.610.0OC
ITq~1Section: 7.010.00~ C 400.00'( .' 7.410.00C

.> ',~: ,-',", .:',

149Ministère du Tourisme et dès Trànsports Aérié'ns .,",

15Inve$ti~~m~ntsexecutés par l'état ,. 195.00C 3:~0.00C '500.00,( 4.195.0OC
- "! .. ;

6 Transfert en capital 12.850.00C C
,~, .

12.850.00C

Total S,~tl.9nJ 13.045;OOC 3.500.09C ~~,9,2g( 17.045.00C

!)PMi,nl;;t~,r:~ d.eJ'EllIl.Jc~tlon Nat!Qn ••'Je
-'''''";.'',.. ,.y, ", _,,'C',.-·· ." -

5 Ihvè~tlssertfëhts executés.par l'état 10.245.08S 7.S55.0pè '19:"OOO.00ç . 36.800.08~
6 Transfert en capital .. 3.680.731 C C 3.680.731

Total Section: 13.925.82C 7.555.00C 19.0ÇlO.OOCl 40.480.82C

5~MiiBis\tè;feEtes Sp(i)r;t.s
5 lnvestissernentsexecutés par l'état 4.750.00C C C 4.750.0~C
6 Transfettel) capital 500.00C C C 500.00C

Total Sectlcin: 5.250.00Cl C e 5.250.00C

53 Mlnis.tèxe· q~Ji~ültYr.Q,~td~ !~QQm.rm:!ni~~i()n '.
!5 Inve~tlsseilientsè*gc\Jtés par l'état 1.355.0OC ( 1.300.00C 2.655.00C

6 Transfe!t~i;1 Capital 2.408.00C ( C 2.408.0OC

Total Seetlon: ' 3.7'63.00C C 1.300.QOC 5.063.00C

54 Ministère de la Santé'elde l'Action Sociale
5 lnvestlssements executés par l'état 17.756.0QC 7.755.00C 36.761.00C 62.272.ooQ----l
6 Transfeft~n capital

" e.77S.00C ( C e.77S.0oq

Total.Section: 24.531.00C 7,755.00C 36.761.00G 69.047.000

55 Ministère de la Jeunesse, de l'Emploi et de la construction citqyenne '
5 lnvestissernents executes par l'état 3i6.0QC 2.6i6.00C i00.00C

1
3.032,000

6 Transfert en capital A.SOO.OOC ( C 1 4.500.000•
Total Sèètion: ';,. ".B16.00e 2.616:00C . ...100.00e . ,1':- 7.532.000- "

56 Ministère de J'Environnement et du développement durable '" - .,.~
.',

5 tnvestissements executés par l'état 5.i18.0QC 750.00C 5.091.00C " 10.959.00C. '.' .
6 Transfe~ en capital 1.882.00C ( C 1.882.00C

Tolal($eçt,i.On: 7.000.00C 750.00( 5.091.00C 12.841.00C

58Mini~tère de la Femme, de la Famille et de l'Enfance
5 Inv~s.iissémeirts executés par l'état 2.491.00C 1.400.00C 7.517·181 11.408.187

P Transfert en capital 3:204:00( C C 3.204.0OC

rrotal~SéëtiOh: 5.695.00C . 1.400.00C 7.517~181 . 14.612.187

'~~Mini~tere de la formation professionnelle, de 1'~ppr~o'*Js~~ge ,etQ.el~~#..i~.anat
~ Investissé'inents executés par l'état 3:889.000 3.500.00C 6.262.64~ 13.651.64~

~ Transfert en capital 3.260.000 C ( 3.Z60.OQe

1T0talSectlon: 7.149.00Cl 3.500.00C 6.262.~~ 16.911.64f

Annexe 5
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.·*1 Loi dé fmancesl?,6ur l'année 2016

En milliers de francs
. ,

Répartition des crédits de pâiementet RESSOURCES RESSOURCES EXTERNES TOTAL
des prévisions de tirages par Pouvoir INTERNES E;MP~VNr$ ISUBVE,NTION

public ou Miriistèreet'i>ar titre CP PT PT PT+CP,

60 Charges non Réparties
5 Investissements executés par l'état 25.300.00C . {. . C 25.300.00C

6 Transfert en capital C C C C

otàlsècllon: 25.300.00C c C 25.300.00(

62 Minist~re de l'Elevage et des Productions Animales
,

5lnvestl;ssements executés par l'état 2'.477.04€ 4.650.00C 1.500,·(){j( 8.627.041:

6 Transfert en capital 3.265.00C· C ( 3.265.00C

otal-Seettcn: 5.742.04E 4.650.00C 1.500.00C 11.892.046

63 rv,illlstère des Postes et des Tétécommunlcatlons
5 Investlssemehts executés par l'état 350.00C r.oco.ooc C '1~'350.0OC

~ Transfert en capital 500.DO( ( C 500.000

rt"otal Section: 850.00C t.OOO.OOC n 1..850.000

~5 Ministère de la Gouvernanbe Locale, du Développement et de l'Aménagement du Territoire
15Investissements exécutés par l'état 634.000 3.212.000 10.973.85C 14.819.850

~ Transfert en capital 29.400.000 C C 29.400.000

[rotai Section: 30.034.000 3.212.000 10.973.850 44.219.850

~8 MO' ,.; t' d l'H d Ilau td l'A .. t.m~.~re ..e . y raulqu.e e. ..e·... S$.alnlssemen
15Inves~ssements exécutés par j'état 6.3.75.000 22.225.OOC 7.770.60C 36.370.600

6 Transfert 'en capital 15.165.00C C ( 15.165.000

otal Section: 21.540.00C 22.225.00C 7.770.60C 51.535.600

75 Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche
5 Investissements executés par l'état 8.180.00C 7A72.00C 5.505.000 21.157.OOC

6 Transfert en capital 11.465.DOC ( C 11.465.oo(

otal Section: 19,645.00( 7.472.00C 5.505,000 32.622.00C

82 Ministère de la Promotion des investissements, des partenariats et du développement des
Téléservices de l'Etat -
5 Investissements executés par l'état 300.00C 4.000.000 ( 4.300.00C

6 Transfert en capital 10.400.00C C n 10.4oo.00(

:Total Section: tC.lOO.OaC 4:00.0.0..00 . ( 14~100.00(

'Total Général: .. 611.00.0..000 230..080..0.00 204.000.00( 1.045.000.00.C

Annexe 5 ~
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1-1 Projet de 101de finances pour 2016

ANNEXE 5 bis

Financement dés dépenses d'investissement

En millions de FCFA

Sources de financement
:

- __ - ....... _0_- . . " .

INTE~IEUR EXTERIEpR 1 TOTAL

ETAt EMPRUNT SUBVENTION

AP CP FA PT FA PT AP+FA CP-'-li-RT·

6 274 955 "611000 4254541 230000 1471390 204000 12000886 '1045000

AP = autorisation de programme

CP ::;crédits de paiement

Financements publics mtérieurs (TRESOR) "

Rnancements publics intérieurs (TRESOR)

FA = financement acquis

Ou en négociation très avancée
. '. , .

PT = prévisions detirage de l'année

Budgétaire

Financements extérieurs
\.

Financements extérieurs

Cl) Opérations d'investissement financées sur ressources internes

(2) Opérations d'investissement financées sur aide étrangère"
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'.
.Projet de loi de finances pour 2016

,;':
."~

ANNEXE 6

.Tâbleau dès :tax~sparaifisc:ales

"'.' .'.

(Art 6 de la loi organique 2001-09 du 15 cx;tobre,2,OOl réI"tive aux lois de flnances)

Art 14 du projet dei 101 de finances)

TEXTES

NATURE DE ORGANISMES TAUX ET NATURE OU LEGISlATIFS EVALUATION POUR
LA TAXE BENEFICIAIRES ASSIETTE OBJET DE LA TAXE OU L'AfiNEE 2016REGlEMENTAI

RES,- - .
.. -- .. - _ .

Conseil
Sénégablis des

4.500.000.000 -Chargeurs
Prélèvement

-loi nO 75-5i du.

Prélèvement
(COSEC) (50%) 0;40% valeur des applicable à la valeur

3avril-l975 -.:
marchandises -Dédietno'

COSEC et Fonds spédal Importées en douane à 2011~.16Zdu3de SoUtien.aU l1iT1port:ation féVliedOl1 .'
seGt.eur de.

l'En~rgÎe (FSE)
. (50%}···

..

Cotisation Cotisation anneeile Cotisation d~ri°9+

professionnelle COSEC· de 10 000: franc; professionnelle
006 du 9 juin

1994

- 7.090 F CFA 1
hectolitre pour le

Fonds'
super .
carbUrant .- ".

Taxe sur les d'Entretien .~j90FCFAi Taxe d'usage de la
décret n° 2008-

usagers de la RoUtIer hectolitre pour 85 du 12 février
..

0routeroute Autonome du l'essence ordinaire 2008 ..
Sénégal (FERA) -3,190'FCFA/

hectolitre pour le
gàSoil

- 20.000 FCFA par
mètre Cube pour le
gasoil
- 15.000 FCFA par
tonne pour le diesel
oil
- 15.000 FCFA par Décret n° 2011-

Prélèvement tonne pour le fuel Taxe parafiscale 170 du 3 février
de Soutien au FSE on ieo destinée à la relance 2011 modifié

25;000.000.000secteur de .. 15.000 FCFA par du secteur de par le décret n°
l'Energie (PSE) tonne pour le fuel l'Energie 2011- 1012 du

oil380 15 juillet 2011
- 15.000 FCFA par
mètre cube de
supercarburant
- 15.000 FCFA par

- . mètre cube
d'essence ordinaire

Contribution au 3% du chiffre Taxe parafiscale
Développemen d'affaires hors destinée à la relance

t du service taxes des
du secteur de Décret nO 2011-

universel des CODETE exploitants de
l'Energie et au 311 du 7 mars 16.000.000.000Tèlécommunlc réseaux publics de développement du 2011ations et de télécommunication service universel desl'Energie s, net des frais : télécommunications(CODETE) d'interconnexion

En FCFA
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••• P(()i.t!!tde/oitfefilJaf)c~s es:20:1:6
, ANNEXE '7

Tableau des dépenses i.lUXq.u~n~SS'élPpU.g,..eJ1tc;t~,$ crédits
évaluatifs

(Art 15 du projet de loi)

"

IMPUTATION NATURE DES DEPEN;SES
'.

"'

BUDGET GENERAL
section 10 Dettè Publia,ue

,'.

Titre 1 909222470101511 Amortissement emprunt prQjêt"m,t.JjtHatéraux
Titre l 90922247010 1521 Amortissement emprunt Drojêt bU~:(éraux
Titre 1 9.0.922247010 1611 Amortlssementemprunt prQqra;mm~mu.ltilatéraux
Titre 1 9Cl92_421Z01Q 176J ,A!Jtre.s emQ..r:YDtlnt.érÎ§YŒiJ.Ytlr.è~lns1it.,_,__.,__.'
Titre 1 90922247010 6S11 tnterêts et ffaisfinanciers dett~mùltilatéralê
Titre 1 90922247010 6521 Intérêts et frais financiers dette bilatérale
Titre 1 90922247010 6541 Autres Intérêts et frais financiers extérieurs
Titre 1 9092.2247010 6571 I-nt@rêtset frais fin~l!f~tersdett~ intérieure
Toutes sections TOUS LES SERVîë;ES
Titre 2 art 61 Paraq. 1 Ligne 1 Solde et accessolrès
Titre 2 art 61 Parag. 3 Ligne 2 Indemnités de logement

'Section 60 CHARGES êO'MMU'N'ÈS (Min. Economie,
,Finances.et Plan) " ,\

Titre 3 302170008011 6233 Frais d'acte et de .contentleux
Titre 3 91922529011 6295 Impôts et taxes payés par l'Etat

!

1 \ ii:
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lM . Pro$t de loi de finances pour 2016

ANNEXi8

ENCOURS HORS FMI ET DEPOT KOWEITIEN DE LA DETTE
PUBUQUE EXTERIEURE FIN AOUT 2014

(Art 33 alinéa 2-50 de la loi organique)
Enmllnards·'de FCf.A~~~f7:~~~~:,~.-:!.~~;~~:'?' ~';;~;~..~~"'>~~~~'-"> ~ :"~ • "t· ~r C..~. -- f .~""1' t;" ~~~.,,~:-~._~:.,~--~r: ::':~:';- ':'-'~~'~"::;'."r -',:' . ~~"~ -~" .' ~:.

~\i;k::1;,),~:~~:.~~~~·:·."~.' :~~:._~::.~"_'"''.:"..r; " ~,.; .:~'~~~.9.0l!R~.~::~.,·_::_··~~iJl~C0l!RSc,,: t:l\J~OURS' ENCppRS'
AU 31.()8~2012 AU 31.08.2013. .AU31.08.2014.0 31.08.2015

..;;,

Crédits multilatéraux 1193.;37 l;z~~d l:~71(19 J~~~,
.,

BIRD/IDA 633,88 697,3 739,87 ~~J,~
. , "., ..,-, ...

BEI/FED/FND 18,17 16,8 19,09 '. 14,3
~ !.-. '"~

BAD/FAD 215,51 221,7 ~M;?7.·; .. ~.ol"l
..'.~,;.:" .;... ,,; ..::.,.;, . --:C- ...•. t

OPEP/BADEA/BID/FAS.\ 193,81 182,3 188,27 1,9a;7
.

i59,~ 173,83AUTRES 132 151,3

, .

Crédits Bilatéraux 4$5,7 578,9. ,6"'Q,~ ;: ", .?fA~.
.... .•.... -.~ ". .•. ", . :., ~:;'" .

Pays de rOCDE 179,05 224 237,28 358,12

Pays arabes 150,65 148,1 164,52 146,88

Autres 156 206,8 208,38. . 236,59

Dette Commerciale 0 98,39 88,55

OONT GARANTIE

Crédits à l'exportation 1,01 1,01 26,76 8,27

ElIROBOND 260 247,7 248,.79 503,67

Total 1940,08 2097,01 2355,31 2890,9

variation absolue sur année précédente 235,02 156,92 258,3 535,59

variation relative sue année précédente 13,78% 8,09% 12,32% 22,74%

Source: DDP/DGCPT/MEFP
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•• Projet de loi de finances .eour 2016
ANNEXES bis

ENCOURS DETTE INTERIEURE A:U3l AOUT 2015. - .' .' , ..

(,nmllll"ds F CFA)

Bons sur fQ:rm1l.l~s,

134.4,9

FMI ". ,-' 139,2
DépÔt Kowétien 19,0

Emprunts dir«:t$ 130,5
Bons par adiudication _, 199,7
Oblizations.oar adjudication 48~,~
Obligations-par APE '"C:, Z.9~;2:'

75,,0Sukuk> "
TOTAL
Source: DDPIOGGPTMEF-P,

0,0"
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ANN':Xi: 8. ter
SERVICES DE LA DEliE EXTERIEURE ET -D'E LA DETTE

INTERIEURE

ProJet de loi de finances pour 2016

(Art 33 alinéa 2-50 de la loi organique)

En milliards FCFA

\

2016
Service prév.isionnel LFI Principal I&C Total

Dette extérieure
'Crédits' 'Mültnatéra ux 80,30 26,53 106,83

dont BIRO/IONFIDA 44,22 15,40 59,63
BAD/FAD 6:29 4,03 10,32
OPEPIBADEA/BID 18,77 3,35 22,12

-' "Autres 11,02 37:5 ' ····H77..

Crédits Bilatéraux 46,00 18,22 6421
Pays de l'OCDE 20,62 8,41 29,04
Pays arabes 9,76 2,84 12,6Û"
Autres 15,62 ,6,96 22,58

3,27 3,02 6,29
Opérations financières 0,00. 0,00 0,00
Eurobond 0,00 39;84 39,64
Intérèts/tlraqes futurs 0,00 4,00 4,00
Autres emprunts 0,00 4,96 4,96

SOUS TOTAL 129,54 96,36 225,89
dont Economies PPTE (pour mémoire) 12,99 3,74 16,73
dont Economies IADM (pour mémoire) 40,02 6,99 47,01

Dette intérieure
Rachats DTS/ FMI 32,36 1,79 34,15
Dépôt koweïtien 5,31 0,07 5,38
Obliaations du Trésor Dar adiudication 94,06 28,44 122,51
Obligations du Trésor par appel public à
I'éoarqne 25,99 20,57 4656
Bons du Trésor par adiudication 85,54 0,00 85,54
Bons sur formules 25,00 4,39 29,39
Autres emprunts bancaires 22,49 8,86 31,35
Service prévisionnel pour les émissions de
2015 000 14,17 14,17
eDe Fonds des oarticuliers 0,00 0,70 0,70

SOUS TOTAL 290,7 79,00 369,75

TOTAL qêrtêral 420,29 175,36 595,64
Source: DDP/DGCPT/MEFP
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•• PrQ/gtde Iqi de finances -peur 2016
ANNE-x:f'~J""'-TC' -".

Liste des dépenses ,fJ.eJQo~,io~nementsur .resscurces
PPTE/Il\iJi.l.~:

hitityli~l
. 'o···.:.·::·'·

~:, ..

PRISE EN CHARGE MAITRES CONTRACTUELS
Total PPTE

PRISE EN CHARGE pES PROFESSEURS CONTRACTUELS
TotallAPM

,,.orÂtf;~·e,lnJêATléN:·

En FCFA

Affèotation
OTédi~{~~~ê~iJt~,M

~9·PQ9.·9qq·PQO
30.0Q.O ..ogQ.QOO
33..740;000.000

.$~~7~~.OOO.ooo
:6~~749':QOQ~O~~

114

Cf loi n°2015/23 du 18 décembre 2015

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



•• Projet de loi definances pour 2016

ANNEXE 10
SITUATION DES CREDITS DE FONCTIONNEMENT A TRANSFERER AUX AGENCES ET

STRUCTURES ASSIMILEES

INTITULES AGENCES

Dakar Dem Dick
.A~pui et redevances RTS

4300000000
2600000600

3500000000
Grand Théatre 700000000
Société nationale d'aménagement et d'exploitation des terres du delta du fleuve Sénégal (SAED)

Societé de Developpement Agricole et Industrielle (SODAGRI) 800000000
ence n<itionale chargée de le Promotion des Investissements et des Grands Travaux (APIX) 3447301000

, p,gence Gestion Patrimoine Bâti de l'Etat

ence Nationale pour la Relance des Activités économiques et sociales en Casamance (A N RA C)

630000000
270000000

226761000
Autorité de Radioprotection et Sureté Nucléaire 150000000
Haute Autorité Sécurité Surveillance Maritime Protect. Envir. marin

143016000
Agence pour le logement des Forces Armées 251000000
AGENCE REINSERI. SOc. MIlITAIRES

251840000
Agence d'Assistance à la Sécurité de Proximité 5200000000

Agence natinale de l'Aquaculture 568000000
Agence Nationale des Affaires Maritimes

AGENCE NATIONALE DES CHEMINS DE FER 250000000 '
Agence natlonal.d'lnsertlon et de développement agricole (ex Plan REVA) 700000000
Agence National de Conseil Agrico! et Rural (ANCAR) 1540000000

304000000
AGENCE NAT. STATISTIQUE ET DEMOGRAPH 3261040000

Agence Nationale pour les Energies Renouvelables 364000000
Agence pour 1'~con.oITlJeet dE! la Maîtrise de l'Energie

Agence Régulation des Marchés 277198000
Agence Seneg, Promotion Exportations ASEPEX 300800000

329000000
Agen~ de Développement et Encadrement PME 451167000

Agençi, Senegalaise Pour la Propriete Indust~jelleeH;innovation Technologique (ASPIT) 192465000
Ageni! construction des Bâtiments et Edifices publics.

122670000Agen~Maménagement et de p;o~~tio~-d~~~rtes industriels (APROSI)

Agence Nationale de l'Aviation Civile et de la Météorologie du Sénégal (ANAClM) 266000000

Agence Sénégalaise de Promotion Touristique 1211 000000
Agence des Aéroports du Sénégal (A'OS) 740000000

Agence de Presse Sénégalaise 321370000

Agence nationale pour la Promotion de l'emoloi des Jeunes 539080000
Agence de la Couverture Maladie Universelle (CMU) 10 664 156000

Agence Nat. de la Grande Muraille Verte 270224000
Autorité nationale de Biosécurité 11440000

Agence Nat. des Eco-Villages 208033000
,-Agence Nat.Case Tout-petits 450464000

197400000
; A~ence de la Maison de l'Outil 190000000

1Age!1ce.G~on ..Patrlmoine Bâti de I'Etat 17.9J9.WO000
: Agence pour la Promotion et le Developpement de l'Artisanat (APDA)

Agences Régionales de Dévelopement 500000000
Agence pour le Développement Local 194000000
Agence Aménagement du Territoire (ex cadre de vie et qualité Cosom) 244000000
Agence Promotion Hydrogr. Nationale 154900000
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•• Projet de loi de tinsnœs lur 2016

70000000

Autorité nationale d'assurance qualité (ANAQ)

Agence Nat. Recherche Scientifique
290334000
300000000

ence de l'Informatique de l'Etat (ADIE) 2769 n7000
Haute Autorité de la Zone Economique Spéciale

Fonds d'impulsion de la Recherche Scientifique et Technique 150000000
Fond Coopération Internationale

482364000
171747000

Fonds Aide aux Artistes Dev.Culture

Fonds de finan,cemJ~nt:cie la formation professionnelle et technique (Ex FONDEF) 602800000

22 408 000 000
Fonds d'aide à la Presse 7QOOOOooo

34126000
-Fonds de dotation de la décentralisation

Fonds d'accès à la justice 350000000
Fonds de Publication Scientifique et technique

Fonds d'impulsion de la Recherche Scientifique et Technique

HOP PRINCIPAL 1695167000
Ecole nationale d'administr.ation 1223899000

Institut des Hautes Etudes de Défense et de Sécurité 270000000
Institut Sénégalais de Recherches Agricoles (ISRA) 4415000000

Institut Technologie Alimentaire 805380000

INSTITUT ISLAMIQUE DE DAKAR 32000000
INSTITUT ISLAMIQUE DE DAKAR 128000000

Manifactures Sénég.des Arts Décoratifs 268 615000
Daniel Sorano 406000000

-, Direction des Etablissement de santé 11321843000
Hopital Dalal Diam 500000000

Hôpital Régional de Matam -250000000
Centre Hospitalier régional de Fatick 250000000

Hôpital de la Paix de Zîguinchor 250000000
Centre national de Qualification professionnelle (CNQP) 215000000

250454000
UNCM et Chambres de Métiers 138180000

Ecole Polytechnique de THIES 1150000000
Haras national

Université Cheikh Anta DIOP DAKAR 27 655 201000
INSTITUT BRITANIQUE 51329000
Université Assane SECKZIGUINCHOR 2675000000

Université Alioune DIOP BAMBEY 2534000000
UNIVERSITE DETHIES 4178979000

Université Gaston Berger de ST LOUIS 6400000000

Université Amadou Mahtar MBOW 50000000

Université Sine Saloum El Hadji tbrahirna NIASS 50000000

Université virtuelle sénézalaise (UVS) 700000000
COUD 14 073 000000

600000000
CROUS ST lOUIS 3680915000
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••• ch
y~ .. - .~- -- .-. -- .... _ .. ..,..-- --- ---

~rvatoire National defàParité 125000000
servatotre Qualité des Services financiers 830119000
servatoire national des lieux de privation de liberté ' 152400000
reau Opérationnel cie suivi du PSE 100000000
rnmission sur la Réforme Foncière 300000000
mité national del'lnltiative Po,ur la Transparence dans les industries extractives (CN-ITE) 120000000
rnmission deProtêction des Donnees Perscnnelles 290000000
nsei! National (je Régulationde l'Audlovlsuel 400000000
lIule d'Appui à la Protection de l'Enfance (CAPE) 225000000
lIule de lutte contre la traitre des personnes 51500000
ntre d~' foi.matlpn Judiciaire (CFJ) , 45000000
tit Train Bleu ~PTa soo cooooo
,lIule'Nationale de Traitement des Informations Financières du $énégal(CENTiF) 591847000
imité National des Hydraucàrbures - ' 44',681000
~flùled'intermédiation avec le secteur privé et le secteur informel 30955000
ade Point Sénégal. 1836OQOoo
CES " 12~200,OOO
)ciété desMi~eS de Fër du Sénégal Oriental (MIFERSO) 20(;;30000
omité National Olympiqlle et Sportif Sénégalais (CNOSS) $cOOooo
alerie Nationale dès Arts $:2-282000
rcheste National ~U63000
lonument' de ta Renalssànce Africaine 20042Sooo
gntrg, ç:~'t!,!reIJ~lalse SENGHOR 40000000
talsonde la Culture DOUTASECK 52QflO,OOO
ENTRé NAilONAl TRANSFUSIONSANGUINE 100,000000
omite National du Comite Permanent 'Inter-Etats de lutte contre la Secheresse dans le Sahel (CONACILSS)' 20000000
:entre National des TechniciensEF C& Parcs Nat 35000000
:entre d'entreprenariat et de développement techniquet G 15 59675000
Icadémie Sd~ritifique et-Technique \ 2ÔOôOOQQO
:entre de Recherche et d'Essais 450000000
:Omité,Nationalf'artenàrlatPublicPrivé {PPP) 50,000000
E~f~}~~i~~~~:~'~~~:i;k~:~~~~-~.~;._~r~,::_:~~\'~:~,~~:::;:,~~>~~~:~~~,~,~~:~:-:j,~'~~~~:~-~~~~~_.~;~~.'J' ~\" rr~~~.-~~::.~:~_~,~~... :. ~:~.~.'~~.~~:!~~,-~~,~~:;"~:'--:~:;~~=:;~;~;~~!:;~~~~·:~f?~~~:~t;/~::~

?'J
.,;.t

)

:,

k..
~;'

\

..,'
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III Projet de loi de finances pour 2016•
ANNEXE 10 bis

SITUATION DE.S CREDITS D'INVESTISSEMENT A TRANSFERER AUX SOCIETES NATIONALES, OFFICES, AGENCES ET FONDS

FINANCEMENT DU PLAN D'ACTION DU FONDS D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 206000000

PERIMETRES IRRIGUES ET DEVELOPPEMENT DE PODOR 175000000
PROJET AMENAGEMENT VALLEE LAMPSAR RIV 125000000

PERIMETRES IRRIGES DE WAOUNDE 175000000

PROJET DE REHABILITATION ET EXTENSION DE MATAM

PROJET CORRIDORS CEREALIERS

'~a~~iè?~if~lli~~~g;ittiiJ~~~~f:~~~~iK~~i:<.:;!"

ramme de renforcement et de densification du réseau

175000000

15 000 000 000

'~-I~~AA$t;P[q'C
400000000

ieuses SOO000 000

250000000

l'.' W~t"', ,~,"~,~-""".'''-S'''''''''';;'~'..''''''. " ,'.,... ,~~~:-df~~J,~~~~~~~F~o~~~~~~~~~Y~~~

300000000

394000000

4000000000

Prolonaement autoroute à oéaoe Diamniadio-AIBD 4000000000

1500000000

H~û~Âüfb~$.~'€.[âi.~~;'M~fttAA;Êr·'·
Proaramme d'ADDUià la Haute Autorité à la Sécurité maritime
. ~u;~"'-:·,·.~è·;-;.<i::ji..::;.·;.:.-:;.,r:~~:"~·-O!.,j:;':~;:..~·~,',~-~;;:..-:;,":';':i:'.\~:!-:':";~'f.,:~:~·_~:;::~t.{<ft_~·-;.·('i:-"';":". ,~'- ',

AGENCE AUTONOME bESm:~~\f:AUXROUl'lERS(AGEROUTE

VDN 2éme et 3éme section CICES GOLF de Guédiewaye

.-4;!q'B;R~iô9!f
1600000 000

11-572'9060 606
'';' -:::~; :i- .. , -

4500 OOC000

Projet de construction de pistes de Production rurales

25 ooo 000 000Entretien routier

Projet de réhabilitation de la route Fatick Kaolack

3500000 000

6000000000
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'ogramme spéclalTlvaouane ;1

;1950 000 000

'ojet d'aménagement et,de bitumage de là route Joal Samba OiaDjiffer (42I<m)

506000 000
1;1 000 000 000

onstruction de la route Mandat Douane Vélhigara

.ojet de réhabilitation de la RN4Transgambienne Section OiCiguiraye Nioro :

1fOO~ 000 000

2000000000

.olet de réalisation de l'autorou1e Thies-Touba
'ojet de réhabilitation de la rou1e Touba Oahra Linguere !3 100000000

11000 000 000~habilitation de la route Ndioum-Ourossoqui-Bakel efd'aménagement d'infrastructures connexes dans l'Ile à
:Jrphil' ."

avaux de construction des ponts de GUANGUEL SOULEY ET WINOOU BOSSEABE '12 500 000 000,
'olonqernent de l'autoroute à péaçe AIBO-MSOUR-THIES 1ic5.00000 000

ogramme de développement de. la ville de Médina Gounass :1 boo 000 000

'ojet du corridor transgaTTibien : construction du pont et amélioration du passage transfrontaüer ; 250000000

ojet de réali~atior. de l'autoroute Th;ies~Touba 12 000 000 000

ëhabüitatlon du pont Sénégal 92 !1 800 000 000

ojet de réhabilitation de la voiede confournement de Tivaouane et réalisation de 25 km de Pistes dans la région
,Thies ' , . 529000000

ojet de construction du pont de Foundiouqne

5000000000

2500000ClO

argissement, réhabiütatlcn et aménaqernent de la route des NiayesNoiries urbaines ,connexes

.! 1 qoo 000 000
:1500000000

ogramme d'app'ul,au trarisport et ,à la mobilité urbaine (PATMUR) PHASE 2

mstructionde voiries autour de l'Institut Cheikh Ahmadou Barnba àColobane-Dakar

instruction du Pont de LALLY et ses rampes

i 500000000instructlon des,eonts Baila et Oiouloulou

150000000

ogramme prioritaire de désenclavement (Iles à Morphil, Kédougou,-Salemata, Bambey-Baba Oaraçe-Mekhe.
sbo-Fafacourou-Medina Yoro Foula '5 000 000 000

ojet de réhabilitation de la route Tamba-MaKo-kédougou (section Diallokoto-Mako) . :1-000 000 000
avaux d'ouvrages d'art à Dakar 200000000

ojet de modernisation des villes du Sénégal

sucte du Siouff rThionck Essyt-Balinqor ~20km)

to 000 000000
2 00() 000 000

ogrammed'A

ojei électrification rurale: concession Louqa liguèreKébemer : Prise en charge des frais de raccordement des
ents de COMASEL

350000000

mes de contrepartie aux concessions d'électrification rurale , 1 396 000 000

ojet d'éleCtrification de 177 villages par des mini-centrales photovoltaïques solaires 800000000
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300000000

500 000 000

700000000

600 000 000

Programmèd;Appuïi3 l'Agence pour la Promotion et le' Développement de l'artisanat 200000000

~~9JP~~;:
100 000 000

~t~r;~~~~!.~~ôil~jj~~~4:tlr$i~irp~:~;g@mfi.~~~t[~~~.:;;é: .<~.~;-.:~'c :.- "~;'~~~~1~t;~~~~~~~f~~f~~:~~~:~~f!~~!~~~t§:g~~
550 boo 000Proiet d'Aooui à l'Aoence de .Construction des Bâtiments et Edifices publics

rj~!~~~tW~tI~~t6§{rlti?~)~~iè~~W~1iitfiia~1~~~~lt~~t"j)'>?F' .;';;.:;Ii"· .'::; ",,( -c.:i·.•··"T'{>.~','s,;./.~;~~i;jb;~~i~~i~
Appui à l'Agence .duparimoin.e Bâti
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Projet de mise en place des Irmastructures portuaires

Projet de dragage de l'embouchure du fleuve sine saloum

Projet de Développement du Port de Ziguinchor

Acquisition patrouilleur

t$~ij'~i)jl'f$:ffBf.ti~~j$l~i~~j~~ri~,,;';ii;;::.;:,~':,.. "

Proiet d'appui à rAaence nationale de la Maison de rOutil .
r(';'It"'· ;';'j\;;;;e.Ji.:;';:·.~,"5"':~'!;",:~"'~1"',~:::-·.~_"'f~:-:.~"':,,,,~,,~"".t.r"'ff."';.I.~"'~"A""~'>L~"'.~"'~~"'~~;:;~1''''~t'''~i:'.;~'''~''':~'''~'''_~''~·'''.>::_.. '''-''·"' .."'~~"'~"'."',"'gg"'_~!':'~"""'~,-':::;-

Fonds de Sécurisation du crédit rural

Fonds National de dévelo

25 000 000 000

20 000 000 000

2000 000000

450000000

1250000000

150000000

214000000

400 000000

435000000

814168 000

1500 000 000

600000000

2000 000 000

.3000 000 000

1500000 000

Fonds de Promotion de l'Industrie cinémat 1000000000

1000000 000

Fonds d'Assainissement 1500 000 000

~$60;
300 000 000 .

SOO000 0

2000 000 000

1000 000 000

1 SOO000 000

325000 000
250 000-000

Proiet d'assainissement de la corniche ouest 2SO000 000

700000 000

Proiet d'assainissment des dix villes réaionales 1000000 000
Fonds d'assainissement 1 SOO000 000

PEPAM-Réhabilitation de 30 kmde réseaux d'assainissement 800 000000

,,;iN~:riiûi:~h6~;(rt(6E;PEDQtt)~i€::'
PROGRAMME DE DOPAGE DE L'AGRICULTURE

3.~~P·~~Q.900··
3000000000

30 000 000
PROGRAMME FERTILITE DES SOLS

'.~:> ..•";:--;

100000000

AMELIORATION DE LA PRODUCTION AGRiCOLE N'JAPP

{~~~ili'~t'i1ià;œfJ'~;~~fi~)@~Âijrl~ol~{iSRA}'
Proiet suivi de la ressource

r.~~:',;,,·.;.~.~.•t}.,;;;-;.,·., 'I:;',_",~r+.;-::: -".~'.,:.-::.? ';', .~.~h,

Institüto:teëhnoloQie'Alimentalré

Plan stratéoloue Dour la fortification des aliments en micronutriment au Sénéaal 100 000 000
'''~'l''',,'''' -"-'-"r;.300~0iï;aoo"

500000000

:~;;~,~~(fIlQ'b~:

"':;51'~9;odb:dOiY
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_. Projet de loi de tinqnces pour 2Q1,6

AN~EXE 11

OPERATIONS BUDGETAI'RESDES AGENCES Et ENTltÊS PÜBLlQUESBENEFICJANT D'UNE
.. SUBVENTION DE ~LÜSOECINQ (5) MILLIARDS

;trllctures Libelles Prévision 2014 Exécution 2014 Prévision 2015 Exécution au 31/0812015

Report à nouveau

Transfert courant (Etat) 1 847301000 2847301000 3447301000 2585475750

, .Tfliltsfert en Capital
18 1()()OOO 000 17 898 487 500 20 000 000 000 9247637366

(Etat)
.

\.PlX
Bailleurs de Fonds

107300788021
65 002 184 552 9856 S02 554 3378009322

55 000000000

.;Aûtrestecettes 414169415
. , 31S 3J9l68 291801 us . 183773~65

f:r /.;~-,.>:~~.;;jl~.:,·.!':,- Y, ;~-.t'( : •..____~ ,',.-l'::·!- t .. ~{ 7:f:' '..{: >~~_. ~j l_J';..•.~-~.• 1,:':> >~'.~ , , . ~, :' - ,

, . ,

, ' , " <' . , .. - -- " _< _.~ _.J."-. - - . . - , -
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Investissement 10 419330684

Proie: de loi de finances DOur 2016

4171 121405 27742686311
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,..Pro/etdeloi d,: finances pour 201~ _~

l~~·
RISQUES BUD,GETAIRJ;S- .' :. '-' " , ,,'." - -; .',-; ,. . ~-_. " .

(Cautions, garanties, autres risques contingents)

1. Endettement

SENElEC: risque significatif à cause des emprunts bancaires élevés, atténué toutefois par
l'existence d'un protocole de rééchelonnement de la dette rétrocédée, signé avec l'Etat et
rallongeant la période de remboursement de 15 ans avec une pérlode de différé de 15 ans.

2. Sociétés nationales ou agences présentant une insuffisance de capitaux propres ou
ressources d'exploitation

C'est le cas duCKES, du SOLEil, de l'APS et de La POSTEqui nécessitent, pour leur relance, une
recapitalisationavec un appui financier de l'Etat.

3. Tensions sur la rémunération des missions de service public

Elles concernent Dakar Dem Dikk, Le Petit Train de Banlieue, COSAMA, Le Soleil, ta RTS, La
Poste ... Toutefois, dans certains cas, des travaux de mise à jour du modèle de calcul de la
rémunération sont en cours.

4. tes contentteux sur des créances réclamées à l~tat

Ces créances sont réclamées par le Port Autonome de Dakar, l'APIX, la SICAP,.TRANSRAllet KING
FAHD.

5. la liquidation des agences et des entreprises publiques "

la dissolution des agences et la privatisation de certaines entreprises entraînent des dépenses
relatives à la prise en charge d'un passif important comme c'est le cas pour l'AJEB, le FNPJ,
l'ANEJ, l'ANPT, l'APROSEN, Dakar Marine et la SIDEC.

6. Actions en justice

Montant cumulé des condamnations susceptibles d'être encourues en 2016, au titre des
contentieux pendants devant les tribunaux internationaux et nationaux : 4 milliards FCFA.

7. Garanties accordées par l'Etat

-
l'Etat a avalisé SENElEC dans le cadre du contrat d'achat d'energie auprès de la société Tobene
Power. le risque sur le budget 2016 serait d'environ 2,4 milliards.
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ANNEX'E1:3

MISE EN ŒUVRE DU PLANDE -RÈSTRUCTURATION DES AGENCES
D'EXECUTION .. .. ".' . "".

Dans le cadre de la mise en œuvre du plan de restructuration des agences d'exécution, l'Etat du
Sénégal a pris une série de mesures en vue d'asseoir une meilleure organisation des agences et
structures assimilées et d'optimiser leur coût de fonctionnement.
Ainsi, en 2015, la Commission d'Evaluation des Agences d'Exécution a procédé à la dissolution et

. à la liquidation de quatre agences d'exécution du secteur de l'emploi (ANEJ, FNPJ,ANAMA et
AJEB) et l'érection en lieu et place de l'Agence nationale pour la Promotion de l'Emploi des
Jeunes (ANPEJ).

Toujours au titre de la rationalisatlon, les coûts liés notamment aux droits de licenciement étant
exorbitants pour le budget de l'Etat concernant l'Agence pour l'Economie et la Maîtrise de
l'Energie (AEME) et l'Agence de Promotion du Réseau Hydrographique National (APRHN) , il est
jugé prudent de procéder de manière progressive, à leur dissolution afin de garantir la
soutenabilité budgétaire des frais qui seraient liés à leur liquidation.
Quârit à l'ANPT, sa l'iquidation esten cours.

Par ailleurs, il est prévu la fusion de l'Agence Nationale des Eco-Villages {ANEV) et de l'Agence
Nationale de la Grande Muraille Verte (ANGMV) et celle de l'Agence pour la Promotion et le
Développement' de l'Artisanat (APDA) etde l'Agence nationale dé la Maison de l'-Outil (ANAMO)
en 2016 ou 2017 avec l'option de l'absorption pour soulager le budget de l'Etat à travers la
dévolution de tout le patrimoine (actif et passif) à l'une des structures. Un plan de
restructuration interne à l'agence maintenue permettra de favoriser la suppression des postes
qui seront doublés.

Aussi, dans le cadre de la contractualisatlon des politiques publiques avec les agences
d'exécution en 2015, parmi les dix (10) CDP à signer, sept (07) concernent les agences
d'exécution "ci-après: Agence nationale de la Grand muraille verte (ANGMV), Agence Nationale
de l'Aviation Civile du Sénégal (A$ACIM), Agence 'sénégalaise pour la promotion des exportations
(ASEPEX), Haute Autorité charg~- de la Coordination de la Sécurité maritime, de la Sûreté
maritime (HASSMAR), Agence Natonale d'Insertion' et de Développement Agricole (ANIDA),
l'Agence Nationale de la Petite Enfance et dela Case des Tout petits (ANPECTP),Agence pour le
Développement et l'Encadrement des PME (ADEPME).

Le processus est continu et concernera Ia signature ,de plusieurs nouveaux CDP en 2016.
Toutefois, une étude d'impact préalable à la création des agences d'exécution s'impose avec la
prise et la diffusion, auprès des membres du Gouvernement, de la circulaire n° 0043/PM du 20
janvier 2015 portant Etude d'opportunité et d'impact préalable à la création des agences
d'exécution avec la fixation à titre indicatif du canevas y relatif.

Enfin relativement à l'encadrement de la rémunération au niveau des agences d'exécution, il est
attendu:

la finalisation du projet de décret abrogeant et remplaçant le décret n° 2012-1314 du 16
novembre 2012 portant classement et fixant la rémunération. des directeurs généraux ou
directeurs, présidents et membres des conseils de surveillance des agences et des structures
administratives similaires et du projet d'arrêté relatif à leurs modalités de classement;

126

.,

~.

Cf loi n°2015/23 du 18 décembre 2015

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



l' •. il Projet de loi de finances pour 2016
et la préparation en cours du projet d'arrêté du MEFp· relatif aux minima et maxima de la
rémunération du personnel des agences d'exécution.
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